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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Indlgéna' 

ARRETE No 46/Cab, du 11\ iallvÎer 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVAL1ER. DE LA LÉGiON D'HONNEUR.,' 

CROIX DE ÇiVERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. L, 


, ~ Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
,les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dé'penses adminls,tratives du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; , 

. Vu te décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des iextes réglementaires aH Togo; 

Vu le décret du 24 mars 1923 déterminant au Togo Fexer~ 
cice des pouvoirs disciplinaires, promulgué au Togo- le 
23 maî 1923; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, .".. Est promulgué dans le terri~ 

loire du Togo le décret No 45-0137" du 2,2 décembre 
1945 portant suppression en A,O.F" en A.E.F" au 
Cameroun, au Togo, à la Côte Française des Somalis, 
à Madagascar et Dépetrdances et en Nouvelle Calé­

,donie des sanctions ordinaires de l'indigénat. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partO'Ut où besoin sera, 

Lomé, le 18 janvier 1946. 
H:" GAUDILLOT. 

RAPPORT 
AU PRÉSIDENT DU GOUVERNEMENT PllOVISOIRE 


DE LA llÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


Paris, le 22 décembre 1945.' 

M<lnsieur le Président, 
Le régime de l'indigénat, qui oomporte l'appli­

cation P1\1' voie adrrunistrative de sanctkms pénales 
aux autochtones des territoires français d'outre-mer, 
a ,pu être justifié par la nécessité où se trouvaient les 
antorités ,locales, dans les débuts de la colonisation, 
de réprimer rapidement et par une procédure som' 

, maire certaines atteintes portées à l'ordre Wblic. 
: A mesure que les populations' de 'ces territoires evo­
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luaient au sein de l'Empire, ce régime a laissé appa­
raître de nombreux .inconvénients et maintes mesures 
de détail sont venues successivement en atténuer les 
dispositions. 

C'est ainsi qui les décrets du 15 novembre 1924, 
du 16 mai 1938, du 12 octobre 1938 et du 12 octobre 
1945· ont remanié cetk institution et ont soustrait 
aux peines de l'indigénat diverses catégories d'au­

. t'Ûchtones. 
Une - nouvelle étape a été marquée par la confé­

rence de. Brazzaville, el c'est pour 
rerommangations de cette conférence 
laire. ministériellè dU fi août 1945 
chefs de n(lS territoires d'outre-met­
les sanctions· de l'indigénat que dans 
tionnels. 

répondre aux 
qu'une circu­

a prescrit aux 
de n'appliquer 
des cas excep· 

Toutefois, pour atténué qu'il soit par des restric­
tions (lU des exemptions, le régime' de l'indigénat. 
n'qn subsiste pas moins dans son principe. Symbole' 
d'un état désormais dépassé-de notre politique colo­
niale, il retarde l'établissement d'un régime normal où 
l'intervention judiciaire doi( être de règle. Il ne se 
justifie plus au moment même où les territoires de 
la aommunauté française ont été appelés à désigner 
des députés qui, élus par les citoyens et .les non-cito­
yens, participent avec leurs collègues de la métropole 
à l'élaboration de la nouvelle constitution. Il appa­
faît "enfin, aux yeux des populations qui ont éV(llué 
sou; la protection de notre drapeau, comme une ins­
titution anachronique dont elles <lésirent ardemment 
la suppression. 
.. L'abrogation, à romptzr du 1er janvier 1946, des 
peines 'Ordinaires de l'indigénat, aura pour effet de 
transférer à l'autorité judiciaire la répression des in­
fractions qui font actuellement l'objet de sanctions 
administratives. 

Tel est l'objet du décret que j'ai l'honneur de. sou­
mettre à votre haute approbation." 

Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, l'hom­
mage de mon prof~nd respect 

Le mi!u'stre des colollies, 
Jacques SOUSTElLE. 

, Le Président du Gouvernement. provisoire de la 
République, 

Sur le rappory: du' ministre, des colonies; 

Vu la loi dU.2 novembre 1945, portant organisation provi­
soire des pouvoirs· publics j 

Vu le décret du 30 septembre 1887 relatif· à la répression 
des infractions commises par les indigènes non citoyens' fran~ 
çaisj , 

, Vu le décret du 24 mars 1923, déterminant au TogoJ'exer­
cice des pouvoirs disdpHnaires; 

Vu' le décret du S août 1924 détermina'nt au Cameroun 
~l'exercice des pouvoirs disciplinaires'; 

. Vu le décret du 15 novembre 1924, portant réglementation 
des sanctions de police administrative en Afrjque occidentale 
française, Afrique équatorjale française;' à Madagascar et 
à, la Côte française des Somalis; 

Vu le décret du 26 décembre 1924 modifiant le décret 
du 15 novembre 1924 "églementant le; sanctions de polièe
administrative en Afrique occidentale_française] Afrique équa~ 

foriale française, à Madagascar et à la Côte française des 
Somalis; 

Vu. le décret du 30 novembre 1926 portant modification 
à 

c 

celui du 15 novembre 1924 réglementant les sanctions de 
pdlice administrative îndigène; 

Vu le décret du 12 mars 1937 portant réglementation 
~ des sanctions de police adminîstrative applicables aux il;ldi~ 
~nes non..cit0r.ens françaiS ,en Nouvelle-Calédonie et dépen~ 
(lancesj , 

. Vu le décret. du 18 août 1941 abrogeant le troisj~me alinéa 
de l'article 2 du décret du 15- novembre 1924; 

Vu le décret du 17 juillet 1944 instituant un code pénal 
indigène pour l'Afrique occidentale française, l'Afrique éqU;(­
todate frànç~ise, le' Cameroun et le Tog'o; 

- Vu le décret nO' 45-889 du 3 mai 1945 relatif aux pouvoirs 
de police des gouverneurs généraux t gouverneurs, résidents 
supérieurs et chefs de territoires; 

DECRETE: 

c ARTICLE PREMIERc - Est supprimé, à partir. du 1" 
janvier -1946, le régime <le l'indigénat tel qu'il est 
défini par les disposition9 suivantes, savoir: 

10 -- Articles 1er à 20 du décret du 24 mars 1923 
déterminant au Togo l'exercice des pouvoirs disci­
plinaires i . 

2' Articles let à 20 du décret du 8 aollt 1924 .. 
déterminant ·au Cameroun l'exercice des pouvoirs dis­
ciplinaires ç. ­

30 - Articles 1er et 3 du déCret du 30 septembre 
1&87 èt aliic1es 1" à 2:1 du décret du 15 novembre 1924 
et les dispositions m<ldificatives subséquentes, por­
tant réglementaüon des sanctions de police adminis­
trati"e en Afriqüe occidentale française, en Afrique 
équatoriale française, à M;tdagascar et à la. Côte 
française des Somalis; . 

40 ..- Articles. 1" à 13 du décret du 12 mars 1937 
portant réglementation des sanctions dé police admi­
nistrative applicables aux indigènes non-citoyens fran­
çaisen Nouvelle-Calédonie et dépendanees. 

ART. :le - Le ministre des oolonies est chargé 
de l'exécution· du présent décret qui sera publié au 
Journal officiel de la République française, aux l'our­
naUX officiels des territoires intéressés et inséré au 
Bulletin officiel du ministère «es colonies. 

Fait à Paris, te 22 décembre 1945, 
C. DE GAULLE: 

- Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
Répùblique : 

Le Ministre des Colonies, 
Jacques SOUSTELLE. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Conserves de po-iasolls 

ARRETE No 3961 S.Ec da 26 décembre 1945. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A O. F., 
CUEVAlIER. OE LA LÉGION n'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA L1BÉRATION, CROIX.DE GUERRE, 
VU le décret du 18 octobre 1904, réorganiSant le Gouverne­

ment général de l'AD.F. et les actes subséquents qui l'ont 
modifié; 

(/ 
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Vu l'acte, dit « lOÎ du 14 mars 1942 })J complétant, modifiant 

et codifiant le régime des prix dans les territpires relevant 

du Seç:rétariat d'Etat aux Colonies; , 


.Vu l'arrêté nl> 1680 SE. du 3 mai. 1943, modifiant l'article 

2 de l'aete susvisé du 14 mars 1942: 


Vu l'ordonnanc:e du 27 mai 1944, attribuant force de décret 
la la réglementation sur le régime .-des' pril:' issue de ,Pack ,. 
dit « loi du .14 mars 1942 » précédemment' validée par 
l'ordollllance du 10 septembre 1943; 

Vu les arrêtés' généraux réglementant les conditions de fabri~ 

cation et d/exportation- du poisson préparé, et, notamellt, les 

arrêtés nO 2727 S.E. du ~er août 1941, n" 4447 S.E. du 17 .no· 

vembre 1941; 


Vu l'arrêté ND 592 S.E. du 22 février 1945 modJfié par 
l'arrêté nO 1441 S.E. du 14 mai 1945;. 
· Vu l'arrêté no 3273 S.E. du 24 octobre 1945, fi,ant les 
prix FOB des eonserves de poissons à huile destinées à 
l'exportation hol')! de l'A.O.F.: . 

ARRETE: 
A~TICLE PI(EMlER. - Le paragraphe B de l'articl~ 


1er de l'arrêté No 3273 SE. du 24 octobre 1945, fixant 

.les valeurs fOS. des ""nserves de poissons destinées 
à . l'exportation hors des territoires de l'A.O.y. est 
abrogé et remplacé comme suit: 
· «' B. -' En boites_ron'de'! de format ~', Illon h'lite 

,ou If,. IUIIlIè légumes )} : 
· «a) Sarc:linelles et autres poissons étêtés, queue 
ébarbée, avec peau et arêtes, présentés entiers ou en 
darnes, à l'huile et aux aromates 

« Quiùité extra 2.406 » 
« Première qualité 2.334 » 

« Qualité OOOlrante 2.262 '» 
« b) Thons ou autres' gros poissons voisins, en 

tranches, à l'huile et aux aromates 
« Qualité extra 3.229 » 

'" Première qualité 3.058 » 
"Qualité Courante . . .'. . . • . 2.621 » 
« li) Filets de thons ou autres gros poissons voisins, 

à l'huile et aux ar'Omates 
. " Qualité ·extra . 3.058 " 

«·Première· qualité. .. . . . . 2.943 » 
« Qualité oourante . . . . . 2.769 » 
« 'Ii} Parpeleftes de thon ou autres gros poissons 

voisins, à l'huile et aux aromates . : 
, 	 "Première qualité . . . . .. 2.769 » 

« Qualité ooon,mte . . . . . . .. 2.652 ), 
« e) Miettes de thon et autres gros poissons voisins, 

à l'huile :et aux aromates . . . . . 2.ffl7 ». 

ART. 2. - Le paragraphe B de l'article 2 de l'arrêté 

nO 3273 S.E. du 24 octobre 1945 'Cst abrogé et 

remplacé oomme suit: 


« B. - Les valeurs FO B. des conserves de pois­

sons à l'huile vendues dans les boîtes rondes autres 

que les 1/2 thon Intile ou ies 1/2 haute légumes -seront 

calculées en multipliant la valeur fOB. correspondant 

aufonnat 1/2 thOI) huile ou 1/2 haute légumes, par 

les coefficients suivants: 


« Caisse de 100 boites : 
« 1/6 thon huile . 0,39 
« 1/4 thon huile . . 0,42 
« 1/3 thon naturel . 0,55 
« 1/3 thon huile . . 0,64 
«4/4 légumes 2. 

ART. Cl• ..:. Les Gouverneurs des 'colonies du Groupe, 
\'Administrateur de la Circonscription de Dakar et 
Dépendances et le Commissaire de la République 
au Togo sont chargés, chacun .en ce qui le concerne, 
de l'exécuHon du présent arrêté, qui sera enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 26 décembre 1945. 

Pour le GOllVernellr Général et par délégatwll, 

Le GOllverMllr, Secrétaire Général, 


Y. pIGO. 

Col_ 

ARRETE No 129 S.E. dll 10 ianvier 1946. 

LE GOUVE~NEUR GÉNtIV\L DI! L'A. O. 1"., 
CHf,VAUER DE LA L!OION O'HONNf!Un:, 

COMPAONON DE LA LIBÉ~ATION, CROIX DE GUER~E~ '. 
. Vu le décret du 18 octohre 190/1, portant réorganisation 
du Gouvernement général de l'A.O.f" et les textes subs~~ 
qU.tnfs qUl l'ont modifié; 

Vu l'acte dit « loi du 14 marè. 1942 )), complétant, modi~ 
fiant et codiîiant le réltime des priX dans les territoires 
relevant du Secrétariat a'Etat aux Colonies; 

~ Vu - Parrêté 1680 sE. du 3 mai 1943, modifiant l'arti~ 
de 2 de 11~cte susvisé du 14 mars 1942; ~ 

Vu l'ordonnance du' 27 mai 19441 attribuant pour le 
déeret à la réglementation sur le régime des pri~, Issue de 
Pacte dit «Aoî du 14 mars 1942 »); précédemment validé 
par l'ordonnance du 10 septembre 1943;' 

Vu le câblogramme ministériel No 3939 .../1 du 19 dé· 
cembre 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE P~EM!ER. - La valeur FOB por.! d'em· 
barquement du coton fibres de la campagne 1945·46 
et destiné à l'exportation hors des territoires de 
l'A.O.F. est ainsi fixée à la tonne, en balles pressées 
et corelées: 

A. - En provmance de Côte d'Ivoire : 
F .. anC8 

Qualité Ishan sélectÎQnné '24.000 
Ishan ordinaire . 22.000 
Bu'di indigène . . 18.700 
Budl amélioré . 21.000 
Barbadense . . 21.900 
Allen sélèctionné 24.000 
Allen amélioré . . . ... 23.050 
Allen indigène .21.500 

B. - En provettance 'du Togo: 
qualité Sea Island . . . . . .. 22.000 francs 

C. -'-·En proVBI!(lllCe 'du Dalwmey : 
qualité t'Out venant . . .' . 22.300 Tralles 

D. - En provenance (lu Solldatt: 

qllalité Allen sélectionné . . 31.227 
qualité Budi sélectionné 28.528 
qualité tout venant 23.520 
qualité N'Kourala • 27.0812 
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. AIlT. 2. - Les Gouverneurs de la C;ôte d'Ivoire, 
du Dahomey et du S6udan, le Gouverneur administra­
teur de la Ciroonseription de Dakar et Dépeni:!ances, et 
le Commissaire de la République au Togo sont· char­
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution d .. 
présent arrêté qui sera enregistrê, oommulÛqué et 
publié paljout où besoin sera. ; . 

Dakar, le 	10 janvier 1946. 

Pour le GouverlUJltr Généial et p. d., 

Le GOl!.vemear, SecréiDtre Génénil 


Y.OIGO. 

Di..ohms.Ii"a 

No 137 CM. 3 - Par arrêté du Gouverneur général 
de l'A.O.F. en date du : . 

11 janvier 1946. - Les rés.ervistes officiers.(à l'ex­
œption de ceux du service de santé) appartenant aux 
classes 1931. à 1935 seront démobilisés le 1er 'février 
1946. 

ACTES DU GOUV.ERNEMENT DU DAHOMEY 

Ince!io"'. 

AR.RET E No 32 APA. i"kt 9 ;lUtvier 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

GOUVEIlNEUR 00 DAHOMEY, 


Vu l'ordonnance du 1 septembre 1840, rendue appllciibÙ
à la colonie par'"décret du 10 mars 1893; 

Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation 
du Gouvernement général de "A.O.P., modifié par les décrets 
des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu l'ordonnance du 22 aoat 1945 modifiée par celle du 
li octobre 1945; 

Vu .Ia·loi du 21· juillet 1927 et notanunent ses articles 8, 9, 

'10, 11, 12 et 14; 


Vu l'arrêté ·général du 30 aoat 1945 et notamment son 
article 2; , 

.Vu les arrêtés locaux 1526 du 24 septembre et 1556 du 
2 octobre 1945 relatifs aux attributions, aU fonctionnement 
de la· commission prévue à l'article 8 de la loi du 21 juillet
1921; 	 . 

Vu le décret du 29 décembre 1945 convoquant les coUè­
II"" électoraux· des citoyens du Dahomey-Togo pour le 
10 février 	 1946;,· . . 

ARRETE: 

ARTICLE Pl\EMIER. Dans la cîroouscription. élec­
torale Dahomey-Togo et t5 jours au moins avant 
le premier tour de scrutin pour l'électi<Jn complémen-" 
taire prévue à l'article 2 du· décret du 29 décembre 
1945 susvisé, sera oonstituée lIlie oommissioncom­
posée: 

du Président du Tribunal de Ire Instance de Golo­
nou: Président. . 

. du Cbef du Service des P.T,T. du Dahomey ou 

. de son représentant 
du Chef du Service des P.T.T. du Togo ou de son 

représentant 
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du Chef du Bureau des A.E. du Dahomey ou de 
son .représentant 

du Chef du Bureau des A.E. du Toge ou de son 
représentant . 

du Greffier .en Chef près le Tribunal de. 1« Ins­
tance de Cotonou : SeCrétaire. 
et des candidats "n prêsenee ou de leur mandataire à 
raison d'un par candidat. • 

Cette oommission se réunira au Palais de Justice 
de Colon{)u sur conl/ocation de son président. 

A~T: 2. - L'organisation, le fonctionnement et 
les attributions de cette oommission demeurent tels 
qu'ils ont été définis pap l'arrê.té 1526/APA. du 24 
septembre modifié en ses articles ter et 3 par l'arrêté 
1556/APA.du 2 ooobre1945. " 

A~T.· 3. Le -présent arrêté sera pu!'lié et com­
muniqué partout où besoin sera. 

Porto-Nol/o, le 9 janvier 1946. 
DE VILLEDEUIL. 

Soumis à ta proctdu.re dc fJIlbliCatiotz d'urgence 
par arreu lOcal no 40. Cab. 'du IS ;lUtvler 1946. 

'ACTES DU POU.VOIR LOCAL 

AR.RETE 	No 115 TPT. 'du 1er mars 1945. 


LE GOUVE~NEUR DES COLONIES, 

, . CROIX DE OUEIUU::, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant leS atlributio.. 

et 1.. pouvoirs du Commissaire de la République au Toi"'; 
Vu le décret du 19 septembre 193~ portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1931; . ,. 

Vu le décret du 30 décembre 1912; sur le régime financier 
des colonies et les textes· qui. l'ont modifié;' . 

Vu le décret du 2 inars 1910, portant règ'lement sur la 
solde et les accessoires du personnel colonial notamment 
en son article 90 bis et les textes rnol:liflcatifs subséquents; 

Vu le décret du 21 septembre 1943, relatif à la solde 
et aux allocations acr:essoires des fonctionna.ires et a~nts en 
service en A.O.F.• 

Vu l'arrêté nO 68 1". du 5 février "1944, sur les il1demnités 
et allocations professionneHes; 

le Cotlsel1 	 d'Administration entendu~ 

Sous réserve de l'approbation du Ministre des Colonies; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions du tableau 
annexé à l'arrête n' 6& F. du S février 1944 susvisé 
- paragraphe D. fndernnités pr,ofessionnelles - BI> 
Gratifications - sont abrogées et remplacées par 
les silivantes : 

8" (nouveau) GratificatiollS 

Cette indemnité a pour.,but de reoompenser le zèle 
apporté par les agents. dans l'exécution du servi~ au 
oours de·l'année. . 

• 

http:proctdu.re
http:1556/APA.du
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Elle est attribuée au personnel du service des trans­
ports suivant les modalités définies par un règlement 
intérieur du Directeur du Réseau approuvé par le 
Oommissaire de la République. . 

Cbaque année, le Oommissaire de la . République, 
sur la proposition du Directeur du Réseau, fixe le 
crédit affecté aux gratifications. 

ART. 2. Le présent arrêté qui aura effet à 
compter du 1er janvier 1945, sera enregistré, oommu­
ni'lué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 1er mars 1945. 
J. NOUTARY. 

Approuvé par rddi:olé/i}gramme no 6 P du 9 ;anvier 
1946 'lÜJ: MilÙ1itre des colonies. 

ARRETE No'116 TPT. "(lu 1er marS 1945. 

LE GOUV~NEUR DES COLONIES, 

CR:otx DE Ouam!!, 


COMAUSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


. Vu le décret du 23 mars· 1921 déterminant les atlribtitiollS 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du' 19 septembre 1936 portant réduction d•• 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui 9.U 
20 juillet 1937; 

Vu 'le décret du 30 deœmbre 1912, sur le régime financier 
des Co!onie~ et les textes qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 2 mars 1910, portant règlement sur la 
solde et les accessoires du personne} colonial notamment en ' 

. son aMicle 90 bis et les text~ modificatifs sùbséquents ; 
Vu le décret du 27 septembre 1943, relatif à Ja solde et les 

a:lIocations accessoires des fonctionnaires et agents en service 
en A.O.F.i 

Vu l'arrêté 70 F. du 5 février 1944, fIxant à nouveaunQ 

la 'rég·lementation des indemnités pour travaux et heures sup-­
plérnentaires; 

Le Conseil d'Administration entendu; 
Sous réserve de l'approbation par le Ministre des Colonies; 

;\RRETE: 

ARTICLE PREMIER - Les dispositions de l'article 
7 - 2" de l'arrêté no 70 du 5 février 1944 - Autres 
travaux complémentaires - sont ainsi comp!étées: 

, 	 « C. - Toutefois, .l'e ,maximum de 25 heures par 
mois pourra être dépassé, lorsque les travàllX effectués 
seront compensés par des recettes budgétaires et que 

la compensation en -temps' n'aura pas été possible 
(Agents assùtant et concourant au Service du Wharf, 

-YI dehors des heures nonnales de service, lors de la 
. présence de navires sur rade, notamment) ». 

ART. 2. ~ Le présent arrêté qui aura effet à dOmpter 
du le< janvi~r 1944, sera enregistré, communiqué 
et publié partQut, où besoin sera. . 

Lomé, 'Ie 1er mars 1945. 
J. NOUTARY~ 

Approuvé par radiotélégramme Il' 6 P du 9 ;11/,vier 
1946 du Ministre des colonie$. 

Deuancs 

ARRETl::: N' 683 D. du 27 Ilovembre 1945. 

L'ADMINlSTRATEUR EN CHE!' DES COLONIES, 
- CHEVALIER DE. LA LtOlON n'HONNE.UR, 

CROIX nE GUERRE,
1 COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO p. 1., 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant léS attributions 
et les pouvoirs du Commissaire d. la République aU'Togo; 

Vu le décret du 19' septembre 1936 portant réduction d .. 
. dépenses administratives du Togo, modifié par celui -du 20 

JUIllet 1937; . 

Vu 1. décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies notamment Farticle 74 paragraphe B; 

Vu le décret du 20 décembre 19H déterminant, en matière 
fiscale, les attributions du Commissaire de la République 
au Togo;. 

Vu le décret du 3 novembre 1943 instautant temporaire­
ment l'assimilation fiscale entre l'A.O.F. et .le 'Togo en ce 
qui concerne les tarifs fiscaux d'entrée et de sortie; 

Vu l'arrété N° 687 F, en date du 8 décembre 1942, suppri­
mant les taxes indirectes adventives et modifiant les droits 
fiscaux d'entrée et de s'Ortie j dans le territoire du Togo, en­
semble tous les textes le modifiant ou le complétant; -­

Vu l'arrété Nb 3154 001'./D. en date du 13 octobre 1945 
du Oouverneurgénéral de l'A.O.F, . modifiant 1. quotité 
du droit de sortie sur les bois; 

'Le .conseil· .d'administration entendu; 
. Sous réserve d'approbation par le Haut~Commissaire de la 

République en Conseil de Gouvernement; . ­

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau II annexé à l'arrêté. 
No 6&7 F. du 8 décembre 1942 est modifié ainsi 
qu'il suit en ce qui concerne la quotjté du droit de 
sortie sur les pmfluits suivants : 

NU~EROS , 
,DU 'l'ARIf' 

, DESIGNATION DES PRODUITS 
" 

et de 
J. 	 noin.oolalm 


of6ci.lle 


298 à 306 inclus 
el 313 à322 in­ " 

Bois de toutes sor,tes) ronds bruts équarris ou sciésclus 
, 

-

UNI'I'É QUOTITÉ 

de perception des droits 

V.Jeur 6% 
, 

, , - .: . 

• 
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ART. 2. - - Le présent arrêté sera oommuniq:ué 
·et publié parrout où besoin sera. 

1 

Lomé, le 27 novembre 1945. 
li. GAUDILLOT. 

Approuvé par arrêté général no 63 DGFfD. du 
5 ianvier 1946. 

Régime de ta solde 

ARRETE No 724 F. du; 18 décembre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVAUER DE LA WION D}HONNEUR. 


CROIX Of. GUERRE, 
COMMISSAIRE DE L.A RÉPUBLIQUE AU TDao P. [., 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

ct les pouvoirs du CommÎssaire de' la République au Togo j 
Vù le décret du 19 septembre 1936 portant ré<luqtion des 

dépenses administIati_ QU Togo, mOdifié par c~l~i du 
20 juillet 1937; • ... . 

. Vu l'ordonnance du 6 janvier 1945 porlant réforme des 

traitement>; ·des fonctionnaires de l'Etat; 

'Vu Pordonnan'ce N° 45~1530 du 11 juîltet 1945 relative _à' 

la révision des traitements des fonctionnaires des cadres géné­
rau~' relevant du ministère des colonies; 

Vu 'Ie décret du 2 mars 1910 ·porîant règlement SIlr 1. 
solde et les .•lIocations accessoires du personnel colonial et 
les actes qui l'ont modifié; 


Le conseil d'administration entendu; _ 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Pour compter du 15 avril 

1945 les fonctionnaires des cadres locaux européens 
du Togo bénéficiemnt, quelle que soit la colonie 
tians, laquelle ils sont ou étaient en service, d'une 
Solde unique. Cette solde unique leur est attribuée, 

- soit dans la position de service dans les territoires 
d'outre-mer relevant du ministère des colonies, soit 
·dans la position 'de permission, de eongé rétribué ou de 
détention en France. 

La position du fonctionnaire non originaire· de 
l'A.O.F. OU du Togo, encours de traversée, se­
rendant à la colonie ou en revenant, en congé ou 
en permission est assimilée au point-de vue traitement, 
à la position de service outre-mer. . 

La solde unique se substitue à la solde· âe présence 
'dont elle a tous les caractères. Elle est éxclusive de 
l'indemnité de résidence familiale et son montant est 
égal à celui 'du. traitement fixé par les statuts propres 

.·à cbaque cadre local ,européen majoré de quatre dixiè­

mes pdur les ~gents enropéensct de vingt cinq pour 

cent pour ceux d'origine africaine, lorsque ces derniers 

servent hors de leUr cotonie d'origine. 


Toutefois sont considérés comme servant dans leur 

. oolonie d'origine:· 


Les f,ancti,Onnaires d'origine africaine originaires du 
Togo et du Dahomey en service 'dans l'un ou l'autre de 
ces Territoi~es. 

Ca majerationde quatre dixièmes ne sera pas prise 
en compte pour le calcul. de la retraite. Il en sera de 
même pour la majoration de 250;0 prévue à l'alinéa 
précédent en faveur des fonctionnaires d'origine afri­
caine. 
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En outre cette majOl:ation cessera d'être versée en 
cas de prolongation pour quelque motif que ce . soit 
de l;t permission ou du congé. 

Le régime des suppléments locaux (algérien, ché­
rifien, tunisien) est !Substitué à la majoration prévue 
ci-dessus en ce qui ooncerne les fonctionnaires non 
auroclttones des cadrés locaux européens du Togo en 
service en Afrique du Nord .. 

4

ART: 2. -- Sont supprimés: 
10 - le supplément colonial et l'indemnité de dé­

paysement; 
20 Je supplément provisoire de traitement; 
30 - l'indemnité de séjour. en France; 

0 l'indemnité de service temporaire en France; 
50 les indemnités de direction et de fonctions 

soumises ou non à la retel1ue pour pension, Jes indem­
nités, allocations diverses, parts de fonds communs, 
ainsi que, rous réserv.e des dispositions de l'article 3 
ci-après, routes rémunératiol1s allouées sous quelque 
dénomination que ce soit aux personnels qui font 
l'objet du présent arrêté. 

Les indemnités et allocations visées au présent 
'article cesseront de plein droit d'être attribuées à 
compter du 1er février 1945 en· ce qui concerne le 
personnel en position de service dans la Métro]l9le et à 
oompter du 15 avril 1945 en ce qui concerne le per­
sonnel ne se trouvant p·as dans cette position. 

nes arrêtés du Commissaire de la République au 
Togo, après approbation ministérielle fixeront le taux 
et les conditions d'attribution des indemnités ou allo­
cations dont le maintien serait admis" 

Lés rémunérations, indemnités, tantièmes; jetons de 
présence, vacations pour représentation de l'Etat, des 
Colonies ou des collectivités publiques dans les orga­
nismes publics et d'économie mixte et dans les Come 
missions sont supprimés· ou le cas éçhéant versés 
au budget local ou à ses annexes dans les oonditions 
déterminées par arrêtés locaux. 

Les S<Jmmes antérieurement distribuées au titre de 
parts de fonds communs cesseront d'être réparties 
et ·seront régulièremènt prises en recette au budget 
intéressé. 

ART, 3. - Les dispositions de l'article 2 qui précè­
dent ne seront pas applicables aux indemnités ou allo­
catiOl~S limitativement éiJUmérées ci-après:. 

1. - Aitocations de caractère familial. 
20 - Indemnités horaires allouées en rémunération 

des travaux· supplémentaires effectivement réalisés, 
indemnités pour cotmaissances spéciales ou primes 
destinées à tenir compte de la valeur des services 
rendus . 

30 - Indemnités représentatives de frais (indemnité 
de départ colonial, indemnité, de représentation, in­

. demnité de frais de bureau, indemnités de déplace­
ment et de t<l'Urnée), 

40 ~ Allocations et remises afférentes'aux opéra­
tions intéressant le crédit de l'Etat et des collectivités 
et établissements publics en engageant la responsa­
bilité personnelle des agents. 
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50 - Indemnités de zone perçues en service et en 
position de petmiooion de congé rétribué et de déten­
tiori. T outeliois, cette indemnité est réduite de moitié 
pendant la <jurée' du congé et de la détention, ene 
cessera d'être' versée en cas de prolongation pour 
quelque motif que ce soit, de' la permission ou du 
congé. . - , 

Lés oonditions d'attdbution et le taux des indem­
nités, primes et allocations prévues, aux paragraphes' 
1« à 5 du 'présent article se.ont fixés par arrêté du 
Commissaire de la République au Togo avec l'agré­
ment préalable du ministre des colonies. 

AIlT. 4. - Dans le cas où l'application des articles 
1er et 3 du présent arrêté aboutirait,. à accorder une 

,'rémunération inférieure à celle perçue" par appU­
. cation deS textes en vigueur le 15 avril 1945, il sera 

accordé jusqu'à ce que ,les relèvements éventuels 
de solde obtenus au titre de l'avancement ou de l'in­
demnité de. zone viennent compenser la différence, 
une indemnité provisoire personnelle compensatrice, 
destinée à ramener la rémunération des fonctionnaires 
intéressés au montant de celle effectivement perçue 

. à la date du 15 avril 1945. 

ART. 5. - Sont abrogées à compter du 15 avril 
1945 toutes . dispositions contraires au présent arrêté. 

ART. 6. - Le présent arrêté sera enregistré, COmmu­
niqué et publié partcutoù besoin sera. 

Lomé, le 18 décembre 1945. 
, ,H. OAUDILLOT. 

Approuvé par rtidiotélégrammè no 10 P. t1.u -18 
il11tVier 1946 'du Ministre des colonies. 

ARRETE No 725 Fe du 18 décembre 1945: 


L'ADMINISTIlATEun EN CHEf' DES COLONIES, 

CH,f.vAL)ER DE LA LÉOlON 0IHoNNEUR. 

. ,_ CROIX nE 'OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÈPUBi.ll;!UE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le, attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au To~o; 
'Vu le dé<ret du 19 septembre 193~ portant réduction des 

dépenses administratives ·du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . . 

Vu l'ordonnaD;te du 6 janvier 1945 portant réforme des 
traitements 'des fonctionnaires de l'Etat i ­

Vu le décret du 11 juillet .1945 relatif à la révision des 
.. traiteme!fls des fonctj~nnaires coloniaux des cadres généraux; 

Vu l'arrêté local nO 724 l" du 18 décembre 194:; relatif aU 
régime de la solde et des allocations accessoirés des cadres' 
locaux européens du" Togo; . 

Le conseil d'adminisirattion en~ndu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les ,fonctionnaires d'origine 
africaine des cadres locaux européens du Togo qui, 
en service au Territoire, recevaient un accessoire 'de 
·solde dit," indemnité spéciale de charge }) et qui, 
depuis le le, janvier 1943, ont été admis â conserver 
cet avantage à titre perronnel bériéficieront jusqu'à 
prochaine mutation dans une aut,e oolonie de la majo­
ràtÎon .dé traitement de 250{0, prévue par ,'arrêté no 
724 F. du 18 décembre 1945. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura effet pour 
compter du 15 avril. 1945 sera enregistré" communiqué 
et publié partcut où besoin sera. ' 

LQmé"e 18 décembre 1945. 
H. OAUDILLOT. 

Approuvé par radiotélégramme no 10 P.' du 18 
;tmvier .1946 du. MWslredes col()nies. 

Cadre local des infirmiers '" infirmières 

ARRETE No 33 P. 'du 11 iallvier 1946. 

L'ADMINISTIlATEUR EN CHEf' DES COLONIES, 
'CHEVÂUER DE LA LtQtON n'HONNEUR, 

CROIX DE OUERRE, 
COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le' décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions .t 
. les pouvoirs du Commissaire de la République au Toge; 

Vu le décret du 19 septembre 193~ portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du. 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté no 288/p. du 7 juin 1945 fi..nt le statut géné­
ral des cadres locaux iQdigènes du territoire du Togo; . 

, Vu, l'arrêté no 291/p; du 7 juin .1945 fixant le statut parti. 
cuJier du cadre local des infirmiers et infirmières j 

ARRETE: 

AIlTICLE PREMIER. L'article 3. (conditions par. 
ticulières de recrutement) de l'arrêté no 291jP. du 7 
jùin 1945 fixant le statut particulier du cadre local 
des infirmiers et infirmières du Togo est modifié 
comme suit: ' 

« Le recrutement du perwnnel infirmier du terri· 
«toire du Togo est assuré exclusivement par l'école 
« d'infirmiers et infirmières créée à Lomé par l'arrêté 
« no 274!P. en date du 29 mai 1945. 

«, Exceptionnellement et par dérogation au paragra· 
« phe précédent, peuvent, d'autre part, être admis 
«'dans le cadre local des infirmiers, les candidat. 
« Q'I"iginaires du Togo, titulaires du diplôme de fin 

." d'études de PEoole Jamot de Bobo-Dioulasso (Côte 
" d'Ivoire), qui auront fait acte {le candidature pendant 
« une période de trois ans depuis leur sortie de l'écol~. 

« Le nombre d'emplois à leur attribuer dans le 
« cadre local des infirmiers et infinnières du Togo 
« serà fixé chaque année par décision du Commissaire 
« d,e la République sur ,la proposition du Directeur 
« local de là Santé publique,». 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 11 janvier 1946. 
H. GAUDI,LLOT. 

Tapioca, 

ARRETE No 36 AE: 'du 12 ;altvier 1946. 

L'ADMINISTIlATEUR EN CHEf' DES eoWNIES, 
CHEVALIER DE.' LA Lé:OION O'HONN:EUR, 
. CROJX nE OuERRE', 

COMMISSAIRE DE LA RJ;PUBLlQUE AU Tooo P. 1., 
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Vu le, décret du 23 mars '1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirS du Commissaire de la République au Togo, 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédllctiOii des 
dépenses administratives· du Togo, modifié par eelui du 
20 juillet 1937-; 

Vu l'arrêté no 715 Ae. du 18 décèmbre 1945 fixant le prix
d'achat.du tapioca pour 1. récolte 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREM[ER. - Est fixé à 5.139 francs la 
wnne pour rompter de la parution du présent arrêté 
le prix d'achat minimum du tapioca au producteur à 
Anécho. 

Les prix dans Il!s autres centres seront fixés par le 
oolilmandant de cercle compte tenu des seuls frais de 
transports ferroviaires ou routiers tléoomptés aux tarifs 
règlementaires. . 

ART. 2. - L'arrêté n" 715 susvisé est et demeUre 
abrogé. 

AIlT.,3. -, Vu l'urg<!nce, le ptésent arrêté sera relidu 
immédiatement applicable par vQÎe d'affichage à la 
mairie de Lomé, aux' bureaux des cercles et subdivi· 
sions, P.T.T. et aux autres lieux publics. 

winé, le 12 janvier 1946. 
H. GAUDILLOT. 

C. F. T. 

Budgèt annexe ,.... Exercice' 1946 

ARRETE No 38 CFT. 'lÛt 14 janvier 1946. 


L'ÀDMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVALfER DE LA LiOION O'HONNEUR, 


CROIX DE QUE~~E~ 

COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

VU,le décret du 23, marS 1921 déterminant les attributioDII 
ct le. pouvoirS du Commissaire de la République au Togo; 
: Vu le décret du 19 septembre, 1'136 porlant réduction des 
d.pense. administratives du Togo, modifié, par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu le déCret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et notamment son article 70; 

Vu J'arrêté NQ 10 en. du 4 janvier 1946, portant fi~a· 
tion et arrêtant ,le projet de budget annexe de l'Exploi.
tian du RéSeau des Chemins de fer du Togo et du Wharf 

,de Lomé de l'exercice 1946; 

ARRETE; 

AIlTICLE PREMIER. - Est rendu provisoirement exé· 
'cutoire le budget annexe de l'ExploitaHoll du chemin 
de fer du Tago, et du Wharf de Lomé, pour l'exerci· 
ce 1946, approuvé en conseil d'AdministraHon le 
4 janvier 1946 et arrêté en 'recetteS et dépenses, à la 
somme de: Quatre vingt millions trois cent mille 
francs (80.300.000 frs.) 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura effeî à compter 
du 1'" janvier 1946 sera enregistré, communiqué et 
pUblié partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 janvier 1946. 
H. QAUIllLLOT. 

Mélia 

ARRETE No 3,9 F. dJl 14 ;anvicr 1946. 

L'AoMINISTIlÂTEUR, EN ,CHEF DES COLONIES, 

CHEVAUe:g OE LA LËmoN D'HONNEUR, 


,CrtOIX De OtJl!IU~E, 

COMMISSA[RE DE LA RÉPIJBLIQUE AU TOGO P. l., 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributi~lI$ 

et les pouvoirs du Commissaire de, la République au Tqgo; 


, Vu le décret du 19 septembre 1936 partant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 J!illlet 1937; . , , 

Vu l'arrêté nb 007 du 26 novembre 1934 partant l'églemen. 
tation nouvelle des bourses acc,ordées aux élèves indigènes 
d.. écol.. officiell.. du Togl>. et des allocations attriOuées 
aux jeunes métis réSidant au Territoire; 

Vu l'arrêté n<> 635/.. du 30 décembre 1944 fixant' pour 
Jlannée 1945 tes taux jQ.urna1Îers des allocations aux enfants 
~.; , 

Vu les prévisions budgétaires; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont flxts co)tlme suit pour 
l'année 1946 les taux journaliers des allocations aux ' 
enfants métis : 

- ~.__... 
MBT1S"ËNTRBTBNUS 

MéTIS PAR LES MISSIONS 
SNTRRTENUS PAR LBS . fiT LES EThBUSsE"':AGES 

FAMILLns ou ABAN­ MEHTS PUBLICS 
DONNés 

1 ou PRIVÉS 

Jusqu'à 7 ans 3.50 5 

de Jà Hl ans 
 4.50 6 

6,00d. 10à 1Sans 8 
, 

, ART. 2. - Le présent arrêté qui aura effet à QOm(lter ' ' 
du 1er janvier 1946, sera enregistré, communiqué et 
publié partout QÙ besoin sera. 

" , 

Lomé, le 14 janvier 1946. 
______H_."",:..O_AUIllLLOT.. 

Bleollo•• 

ARRI!TE No 41 APA. 'da 15 janvier 1946. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES~ 

ÜiEVALt!!R 02 LA LÉOION D'H()N);eua, 

CROIX De OuI!ll.RE, ' 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOo P. [" 

Vu le déeret du 23' marS 1921 déterminant les attributio"" 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portànt réduCition des 
dépe..es administratives du Togo, modifié par ..,lm du 20 
j'lillet, 1937; '. ' . 

Vu l'ordonnance du 22 .ont 1945 modifié par ceUe du 
9 octobre 1945; 

Vu le décret du 30 août 1945; 
Vu le décret du 29 décembre 1945 convoquant 1... col. 

lèll\!S électoraux des citoyens du Dahomey.Togo; 
Vu le décret du 5 janvier 1910 et notamment son arti­

cle 6; . 
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Pour l'élection complémen­

taire du JO février 1946, concernant la désignation 
d'un membre à l'Assemblée Nationale Constituante, 
les secteuvs électoraux sont les· suivants : 

10 - Commune-mixte et Cercle de Lomé - Siège: 

3

Lomé 

20 Cerde d'An écho - Siège: Anécho 


0 - Cercle du Oentre - Siège: Atakpamé 

40 - Cercles de Sokodé et Mango - Siège: Soko­

dé. 

ART. 2. - La liste des bureaux de vote ouverts 
pour l'élection complémentaire est établie ainsi qu'il 
suit pour chaque secteur électoral: 

10 - SeCteur électoral :de la Commune-Miite 
lit 'du .Cercle de Lomé 

L.oea~x 

1 bureau de vote à Lomé ;,' . . . Mairie, . 
20 - Secteur éledoN11 'd'Aliécho 

1 bureau de yote il Anéeho Ecole d'Adjido 

30 - Secteur éjectoral ·rit, Cercle 
da ,Centre . 
a) - 1 bureau deVlO1:e à Atakpamé - Ecole régionale. 
b) - 1 bureau de vote à Palimé - Ecolerégiona:Je 

40 - SectelU' élèctorLll 'de Solu:ltü!-Mango 
. a) 1 bureau de vote à Sokodé - Ecole régionale 

b) - 1 bureau de vote àLama-Kara Eco!erùrale 
c) - 1 bureau de vote à Mango - Ecole régionale. 

Lomé, le 15 janvier 1946 .. 
H. GAUDILLOT. 

Hydr4carburcs 

ARRETE No 42.AE. da 16 ;anvier 1946. 

L!ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA LéGION n'HONNIL'R t 
. CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE 'LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduc!iondes 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924; 
Vu la loi du 14 mars 1942; 

. Vu les arrêtés généraux. des 30 août et 8 septembre 1943; 
'Vu la demande collective dJhomologtatioll de 'prix . du 

7 janvier 1946 de la United Afriea Company, de la Cie 
F.A.O. et des~tablisSements R. Eychenne représentllut les 
Sociétés Pétrolueres; • . 

Vu l'avis de l~ commission des prix i 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont fixés comme suit à oomp­
ter du 1" novembre 1945 les prix de vente Lomé, 
taxe de transaction comprise, des hydrocarbures d­
dessous :. 

10 - ESsli/ICe. ~ Prix de gros par 
200 litres ou de 36 litres: 

Fûts de, 200 litres . . . . . 
Fûts de 36 litres . . . . . . 
Prix de vente au 

\ 
litre. nu . . 

z., - Pétrole. - Prix de gros: 
Fûts de 204 litres . . . . 
Fûts de 37 Iifres . • . . . . 
Prix de détail: le litre nu . . . 

30 - Mazout. - Prix de gros: 
Fûts de 204 litres . . . . . . 

4

Prix de détaîl: le litre nu • . 
0 - Auto Gasoil. - Prix de gros : 

Fûts de 200 litres . . . . . . 
Prix de détail: le litre nu . . . . 

50 - ESsence en caisse. ­
Prix de gros' par caisse de 36 litres . 
Prix de 1/2 gros par caisse de 36 litres 
Prix de vente au détail: le litre nu . 

60 Pétrole en caisse. ­
Prix de gros par caisse de 37 Iitres,5 
Pox de 1/2 gros par cais:;;e de 37 litres,5 
Prix par ""stàgnon . _ . . . . . • . 
Prix de détail: le litre nu . . . .' 

fût complet de 

1.694 franes 
395 

9,30. 

1.566 francs 
379 ­

8,60 . 

1.148 franes 
6,20 

1~255 franes 
.6,90 

395 francs 
415 'franes 

10;4'0 

37ff francs 
395 
197,50 

9,45 
Les prix de vente en dehors. de Lomé ne peuvent· 

être majorés que des se1.lls frais de transport et manu­
tention. 
. Tûutefois dans le cercle de Sokodé, Mango, le 

prix de vente. de la caisse d'essence OU de pétrole peut 
être majoré de cinq francs. 

. ART. 2. - Toute infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera poursuivie et réprimée conrormé· 
ment à la loi du 14 mars 1942. . 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et snb-' 
divisions, P.T.T. et autres lieux publics. 

Lomé, le. 16 janvier 194Q. 
H. GAUDILLOT. 

Chambre de Commerc,e 
\ 

No 45 F. - Par arrêté du Commissaire de la Répu­
blique au T<Tgo 'p. i. pris en conseil d'administration 
le, 

17 jan~ier 194.6. - Est approuvé le budget de la 
Chambre de Commerce du Togo pour l'exercice 1946 
- arrêté en reœttes et en dépenses à la somme de 
Un million fr!)is cent soixante huit mille ne1.lf œnt 
quatre vingts francs (1.368'.980 frs. ). 

Energie êlcGtrique 

DECISION No. 18 TI'. 'da 17 ;anvier 1946.. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHE!' DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE Li\ LtoION n'HONNeUR, 

CROIX DE OUERR.E, , 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 
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Vu le décret du 23 ma'" 1921 déterminant les 'attributions 
et les 'pouvoi ... du Commissaire de 1. République au Togo; 

Vu le décret du. 19 septe.mbre 1936 portant réduction des· 
dépenses administratives dQ Togo, mOdifié par celui du 
20 juillet 1931; 

Vu les propositions en d.t. des 19 novembre, 10' déèembre 
1945 et 2 j.nvier 1945 de la Société Concessionnaire; 

Le Conseil d'Admirtistration entendu; 

DECIDE: 

ARTICLE PReMIER, - La valeur des index entrant 
dans la formule de réajustement des ,tarifs de vente 
de <l'énergie électJ1queest fixée ainsi qu'il suit pour 
le ,premier semestre 1946: 

Co ...\ 1.175,1919 
CI •... 5,933 
Mo •.. 1,7242 
MI •.•. 4,217 
10 • • 387,5 
[1 • • • , . 565., 

Afl.T. 2. - En application de ces coefficients, les 
tarifs à appliquer pendant le premier semestre 1946 
sont fixés comme suit: 

A - Pour les partiadie,s : 
Prix du kwh·lumière 11,71

10 - pour Lomé 

i 
Prix du kwh·force 9,25 
Prix du kwh-lumière 12,94

• 2<> - pour Anécho Prix du kwh-f.orœ 10,48 
B - Pour l'dttminisïrliiion : 

j Prix du kwh-lumière 9,99,1 0 - pour Lomé 

! 
Prix du kwh-rorœ .. 8,02 
Prix du kwh-lumière . 11,22

2<> - pour Anécho Prix du' kwh-foc<:e ' 9,25 

'ART. 3. - La présente décision sera enregistrée, 
oommuniquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 janvier 1946. 
H. OAUDILLOT. 

HuUes indul'trielles 

ARRETE No 48 AE. dilltW1àitrlier 1946. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONlflS, 

CHEVALIER OE t.A LlrolON O'HONNEUR.J 

CROIX DE GUERit'.. 
COMMISSAIRe DE LA RÉPUBuQUt AU Tooo P. ,1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduelion des 
dépenses adminisfranves du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; , ' 

Vu la loi du 14 mars 1942 el les 'lexies subséquents la 
mOdifiant ou la complètant; 

Vu t'avis de la commission des prix; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont autorisés les prix de 
vente' de gros et de détail des htûles industrielles 
détenues par la Maison R. Eychenne et dont nomen­
clature suit; 

Huile d moteur no 1617: 
F .. 

Vente en gros, le litre • 14,15 
Vente au détail, le litre . 14,70 

Hoile d ,nnkur 1253 et 1254 : ' 
Viente en gros, le litre . ' . 19,20 
Vente en détail, le litre • .'. 20,­

HtJl.te à ituv:hine 12107: 
Vente 'en gros, le litre 14,40 
Vente au détail, le litre l5,- , 

Huile d cytiwe 1104 : 
Vente 'en gros, le litre . . . 15,10 
Vente au détail, le litre , . 15,70 

ART, 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera, 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la mairie de Lomé, au~ bureaux des P.T.T. et tous 
Ileux publics. ' 

Lomé, le 19 janvier 1946. 
H. OAUIliLLOT. 

--~--'-';";' 

ARRETE No 50 P. du 19 ianvier 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONlI!S, 

CHEVALIER DE LA LtOlON n'HONNEUR} 


CROIX DE GUERRE, . 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE' AU Tooo P. 1., 
Vu le décret du 23 m.", 1921 déterminant les attributions 

, et les pouvoirs du Commissaire de la Républiqlfe au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction du 

dépenses administratives du Togo, modifié p.r celui du 20 
juillet 1931; 

Vu le règlement intérieur du 24 février 1944 concernant 
le pe~nnel auxiliaire des cercles, services et bureaux du 
!erritoire du Tog<); 

Vu l'arrêté n" 305 P. du 7 juin 1945 mOdifiant les salai· 
res mensuels des agt:nis auxiliaires des cercles, services et 
bureaux du 'lenitoiré du Togo; , 

ARRETE: 
ArUlcLe PREMIEr!. - L'arrêté no 305 P. du 7 juin 

1945 modifiant les tableaux annexes 1 et Il du règle­
ment intérieur du 24 février 1944 susvisé est et de: 
meure abrogé Pdur, rompter du 15 avril 1945. , 

, ART. 2. - Poor oompter de cette même date, les 
salaires mensuels des agents auxiliaires des cercles, 
services et bureaux du TerrillClire, régis par le règle.. 
ment intérieur du 24 février 1944 sont ,fixés par les 
tableaux ci-desOO'US,' 

[ ~ PE,RSÇlNNEL EUROPEEN 

ECHELONS SALÀJRES !\1ENStJELS 

Sm.. échelon 13.000 
,mo ·id- 1~.000 
6-' -id- 11.200 
5"' ·id- 9.900 
4m• -id- 8.600 
3mo -id- 7;600 
2rn, -id- 6.800 
1" -id- 5.8(lO 



106 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO. 1« février 1946 

Il. - PERSONNEL INDIGÈNE 

- Echelle' III 
.ECHELOJrrrlS 

EcheUe 1 EchoUe Il - --Salaim m.n.ual. S.I'u8a m.nou,la Salai... menmla 

-3_000 4.00012"~ échelon S.OOO-i , .... 2.800 3.700 4.600 
10"'· ·id­

·id· ­
3AOO 4.2002600 

9m • ·3.000.·id­ 2.400 3.800· 
8m• -id­ 2.200 3.540 
7"' ·id· 

2.800 
2.050 :U80 

6<' -id­
2.600 

1.900 2.400 
5

3.020 
m

' -id· 1.750 2.200 2.760 .. 
4m• -id: 1.600 2.000 2.500 
3 0 • 2,300 

. 2"' -id" 1.400 
1.500 1.850·id­

2.100Luoo 1.9001~' -id- 1.300 1.550 
. 

~., , 0- 1 --_. 
ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com­

muniqué et publié parrout QÙ besoin sera. 

wrné, le 19 janvier 1946. 
. H. GAUDILLOT. 

Police 

ARRETE No 52 APA. 'du 20 ;tlnvier 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHE!' DES COLONIES, 
CHEVALlEq nE LA LtOlON D'HONNEtm t 

CllO!X DE GUeR.RE~ 
COMMISSÂIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Too6 P. 1., 

Vu le décret du 23 inars 1921 déterminant les attributions' 
et les pouvoirs du Commissaire de 1. République au Togo; 

. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du TogO, modifié par celui du 20 
juillet 1937;' . 
. Vu' le décret du 3 mai 1945 relalif .ux pouvoirs de police 

des Oouvenieurs 'généraux, OouverneuJ'St RésidentS Supé~.'
rieurs' et Chefs de territOire, promulgué. au Togo ~par.
arrêté nO ,399 du 27 juillet 1945; , 

Vu le décret du 22 décembre 1945 abrogeant. le décret 
du 24 mars 1923 sur le régime de l'indîgénat; 

Vu le télégramme no 615 du 29 décembre 1945 du Gouver. 
neur général.de l'A.O.P.;· .. . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Seront punis d'lU! emprisonne­
ment de 1 à 5 jours et d'une amendé de 1 à 300 
francs, .ou de l'une de ces deux peines seulement: 

10 - Le refus de se rendre, hors le cas de force 
majeure, en exécution d'une mesure administrative ou 

\ ... de police, à une COII\'Ocatioll écrite émanant des chefs 
7"\. de ciroonscriptiQn administrativè, des officiers de po-. 

. lice judiciaire ou de leurs adjoints régulièrement 
délégués; 

20 ~ La détériOTaUQn QU la dest11uclion volontaire, 
.... ~ans un but non délictueux, de matériel, bâtiments, 
~.j~rdins ou plantations appartenant à l'Etat ou au 

. . Terriooire QU de toot <lUvrage ou objet d'utilité publi­
que; 

30 - Le refus de recevoir les espèces et monnaies 
,Jfrançaises non' fausses ni altérées et circulant légale· 

ment dans le Territoire, selQ!1 la valeur pour laquelle 
elles oot oours. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura son effet à 
oompter du 15 janvier 1946, sera enregistré, commu· 
niquéet publié partout où besoin sera. 

wmé, le 20 janvier 1946. 
H. GAUD1LLOT. 

ARRETE No 53 APA. 'du 2(} ;anvier 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALl'ER DE LA LÉGION n'HONNEUR., 

... CR.OIX DE GUE'RR.E J 

COMMISSAIRE DE LÂ RÉPUBLIQUE AU TOGO P.!., 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les at1ributior.. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
déptnse5 adminÎStratives du Togo, modifié par celui du 20 
juîlletl937; 

Vu le décret· du 3 mai 1945 relatif aux pouvoirs de police 
des OouveméUrs généraux, Gouverneurs, Résidents Supérieurs 
et Chefs de territoire, promulg'Ué au Togo par arrêté No 39g
du 27 juillet 1945; 

Vù le décret du 22 décembre 1945 abrogeant le décret du 
24 llIars 1923 sur le rég'ime de l'indigénat; 

Vu le télégramme N0 615 du 29 décembre 1945 du Oouyer· 
. neur ll'énér.r de l'A.O.F.; ­

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Semnt punis d'un emprisonne· 
ment de 1 à 15 jours et d'une amende de 1 à 300 
francs, ou "de l'rune de ces deux peines seulement: . 

10 - le refus QU 1a mauvaise volonté, dûment prou· 
-, vée, dans lla:cquittement des taxes et impositions; 

20 tout acte ou tQute manifestation ..publique de 
-nature à affaiblir le respect dû à l'autQrité françailre 

ou à ses r<!présentants; . 
__ 30 - l'abatage dans les centres urbains, d'anima'UX 

) de ooucherie et mise en vente de la viande abattue, 
j"sans que les animaux. ~r;:3l.ied, et la viande, aient été 
, au préalable visités par l'autorité sanitaire. . .. 
-. ART. 2. - Le présent arr~té qui aura san effet il 

compter du 15 janvier 1946, 'sera enregistré, oommu­
niqué et publié parrout où be~oin sera. 

wmé, le 20 janvier 1946. 
, H. OAllplLLOT. 

ARRETE No 54 APA. 'Ii1l 2(} ;anvier 1946. 

L'ADMINISTRA Tf'UR EN CHEf DES COLONIES, 
CHEVALIER DE ,LA LÉGION D'HONNEUR, 


~ CROIX DE GUERR.E, 

COMMISSAlIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU TODD .P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiollO 
et les pouvoirs du CÔmmissaire de la République au Togo; 

Vu Je décret du 19 septembre 1936 portant réduction da 
dépenses administrative. du To;:o, modifié par celui. du 
20 juillet 1937; . 
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Vu le décret du ;3 mai 1945 relatif aux pouvoirs de poItce 
des Gouverneurs généraux) Gouverneurs, Residents Supérieùrs 
et Chefs de territoiref promulgué au Togo. par arrêté No 399 
du 27 juillet 1945; 

Vu le décret du 22 décembre 1945 abrogeant le décret du 
24 mars 1923 Sur le régime de l'Îndigénat; 

Vu le télégramme No 615 det 29 décembre 1945 du Gouver­
neur général de PA.O.F.; '" 

ARRETE: 
,~RTICLE PREMIER. Sera punie d'un emprisonne­
i ment de 1 à 15 jours et d'une amende de 1 à 1.000 

• '1 francs, ou de l'une de ces deux peines seulement:·i la non déclaration des maladies contagieuses sévîs­
~nt sur le.s hommes et les animaux domestiques. 1, ;.' ART. 2. - Le présent arrêté qui aura son effet à 

1 .' compter du 15 janvier 1946, sera enregistré, commu­
)niqué et publié partoot où besoin sera. 

!...x'-' .' J; _. Lomé, le 20 janvier 1946. 

i);' y, >;·..··'11 . r/ ( H OAUOILLOT 

{~'\.' ~ '":; ~~ / 'J __-J}I.....(~ . : .. _: '...~- _.~ ... '{-j . 


ARRETE No 55 APA. /iu 20 janvier 1946. 


L'ADMINISTRATEUIl EN CHEF DES COLONIES, 

CHEV,Ù:1ER DE lA LÊGJON n'HONNEUR., 

CROIX DE OUERRE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrf~utions 
et lés pouvoirs. du Commissaire de la Républîque au Togo; 

Vu le· déeret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administrativêS d:u Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; 

Vu le décret du 3 mai 1945 relatif aux pouvoirs de palice 
des OQuverneurs généraux, Gouverneurs, Residents Supérieurs 
et Chefs de territoire, promulgué au Togo par arrêté N° 399 
du 27 juillet 1945; 

Vu le décret du 22 décembre 1945 abrogeant le décret du 
24 mars 1923 sur le régime de Findigénat; 

Vu le télégramme NO 615 du 29 déoembre 1945 du Gouver­
neur 'général de l'A,Q,F,; 

ARRETE: 
~;~' 'AllTlCLE PREMIER. - Sera punie· d'une amende. de 

,:. i 1 à 300 francs : 
;t~ L'o~issi<;>~ v-olontaire de la déclaration. de c?~n!l'~;--i 
'llnent de resldence l{Jrs d'un passage à litre deflmtlf , 
} d'une circonscription territoriale dans une autre. 

ART. 2. -' Le présent arrêté qui aura son effet ·à 
oompter du 15 janvier 1946, sera enregistré, commu­
niqUé et publié partout {)ù besoin sera. 

Lomé, le 20 janvier 1946. 
H. OAUOILLOT. 

~~-

ARRETE No 56 APA. 'du 20 iaflVier 1946.. 


L'ADMINISTRATWR EN CHEF DES . COLONIES, 

CHEVAl,lER DE LA LOOION D'HONNEliR, 

'CROIX DE OU~RE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 
Vu 1/ décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au TÇlg'o; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des . 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 2()
Îuillet 1937; 

Vu le décret du '3 _mar'1945 relatif aux pouvoirs de police 
des Gouverneurs .g-énéraux, Gouverneurs. Residents Supérieurs 
et Cliefs de territoire, prom'ulgué au Togo par arrêté N0 399 
du 27 juillet 1945; 

Vu le décret du 22 décembre 1945 abrogeant le décret du 
24 mars 1923 SUr le régime de l'indigénat; , 

Vu_le télégramme NO 615 du 29 décembre 1945 du Gouver­
neur général- de l'A.O, F.; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Seront punies d'un ·emprisonne­
ment de 1 à 5 jours et d'une amel1de de 1 à. 100 
francs, -ou de l'une de ces deux peines seulement: 

L'inexé(1)tion des mesures d'hygiène et de pro­
phylaxie, prescrites par l'autorité; la négligence ou 
mauvaise vol{Jnté dans l'exécution des mesures pres­
crites pour la propreté des voies publiques, des 
cours des habitations-et des terrains non bâtis, ainsi 
que pour l'enlèvement des ordures ménagères. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura son effet à 
compter du 15 janvier 1946, sera enregistré, commu­
niqué et publié part-out où besoin sera. . 

Lomé, le 20 janvier 1946. 

H. OAUDILLOT. 

ARRETE No 57 APA. du 20 ;anl'ier 1946, 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF {)ES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA ll!OION D'HONNEUR, 

CROIX DE GUER.RE.) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T000 P. 1., 

Vu le décret du 7.3 mars 1921 déterminant les attribution. 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répubfique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu le' décret du 3 mai 1945 relatif aux pouvoirs de police 
des Gouverneurs 'généraux) Gouverneurs, Residents Supérieurs 
et Chefs de territoire, promulgué au Togo por arrêté N° 399 
du 27 juillet 1945; . 

Vu le décret du 22 décembre 1945 abrol1,'eant le décret du 
;24 mars 1923 sur le régime de J1indigénaf; 

Vu le télégramme No 615 du 29 décembre 1945 du Gouver­
neur 'général de l'À.O,F.; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sera puni d'un emprisonne­
ment de 1 à 10 jours et d'une amende de 1 li 300 
francs, ou de l'une de ces deux peines seulement: 

le refus· ou la mauvaise volonté, après mise .en 
demeure d'exécuter les travaux ou de prêter les con­
cours dUment requis, en cas de. calamités ou dans 
les circonstances intéreSs.ant l'ordre, la sécurité 'Ou' 

l'utilité pubUqlle. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura son effet à 
compter du 15 janvier 1946, sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

L'Orné, le 20 janvier 1946.' 
H. OWDILLOT. 
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TrBDsports 

ARRETE No 58AE. da 20 ianvier 1945. 

L'ADMINISTRATEUR ~ CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA Lt010N O'HONNEURj 

~ CROIX DE GueRRE, 
COMMISSAIRE DE LÀ RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 
Vu le décret' du.23 mars 1921 déterminant les attributions et 


les pouvoirs du Commissaire de la République au Togtl; 

Vu le décret du 19 septembr~ 1936 portant réduttion des 


dépenses administratives du Togo, modifié par ,<:elui du 

20 juillet 1937; . 


Vil' l'arrêté 462 T. P. du 25 août 1943 portant fixation des 
prix maxima des' transports automobi1es de marchandises ;', 

Vu l'arrêté général 3878 du 9 novembre 1943 abrogeant 

l'arrêté général 2374· du 29 juin 1943. portant fixation des 

,~~~;max~a des transports automo~Hes en A.Q,f. et au 


Vu 	 l'arrêté nO 629 T.p. du 20 novemb~e 1943; 

Vu la 101 	 du 14 mars 1942; 
-Vu !lavis 	de Ja eommission des prix dans sa séance du 17 

janvier 	1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le tarif ·maximum des trans­
ports automobiles de marchandises est fixé dans l'en­
semble du Territoire, quels que soient la charge utile 
du véhicule et le carburant' employé à 6 francs la 
wnne 	kilomètrique effectivement transportée. • 

Le tarif est porté à 7 francs sur les parcours mon­
tagneux 	suivants: 

/ Atakpamé ..Badou 
Route du plateau de Daye à partir de l'embranche­

men/sur la route Atakpamé-Palimé. 

ART. 2. ~ Le tarif maximum du véhicule kilo­
.mètre est fixé à trois francs cinquante (quatre francs 
sur. les parcours montagneux) par tonne dé charge 
utile, le parcours étant décompté avec retemr "au point 
de départ. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable· par vote d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et des 
subdivisions ainsi que dans les bureallx de postes. 

ART. 4; - Le chef du service local des transports, 

le chef du service local des·stocks et prix, lesoom­

mandants de cercle et les chefs de subdivision sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application 

du présent arrêté q,ui sera enregistré, pobl1é et corn· 

muniqué part'Üut où besoin sera. 


Lomé, 	le 20 janvier 1946. 
H. 	 GAumLLoT. 

.Conseil privê du' Togo 

ARRETE No 62 Cab. du 22 ianvier 1946. 

L'ADMINISTRATEUR ~ CHEF DES COLONIES, 


CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 
Cn.OIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toao P. 1., 
.vu le décret du 23 mors 192\ détermin""l les attribution. et . 

les pouvoirs du Commissaire de la République au TOg<l; 

'. Vu le décrel N0 46-6 du 3 janvier 1946 portant réorganisa· 
tion adminjstrative du Territoire du Togo et création d 1assem.. 
blées' représentatives, promulgué au Togo par arrêté No 47 
CAB. du 18· janvier 1946; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont nommés, pour Une période 
de deux ans, membres du conseil privé du Togo; 

to - Elt qaalité de memores titulaires 
Iton-fonctionnaires citoyens fran{ais 

M.M. 	 Siaut LCluis, agent fondé de pouvoirs de la 
Société Générale du Golfe de Ouinée 

Dole Robert, agent fondé de pouvoirs de la 
Compagnie Française de l'Afrique. Occiden­
tale. 

20 	 - En qaalité "de membres titulnires, 
lWn-fondiolltlairès - non·citoyens 

M.M. 	 Ajavon Emmanjtel, planteur. 

de Souza Félicio, planteur~ 


30- En 'qtuJ.lité 'de membre supplélllli 
non-fonctionnaire citoyen' fronçais 

M. 	 Eychenne Raymond, agent ·fondé de pou­
voirs des EtabllssementsEychenne. 

40 ~ in quatité de membre suppléant 
non-fonCiionnaire - nolt·ciioyen 

. M. William Mensah, planteur. 

ART. 2. Le présent arrêté, qui aura effet à comp­
ter du 1.8 janvier 1946, date de promulgation du décret 
du 3 janvier 1946 susvisé, sera enregistré, oommu­
niqué et publié partout où ~es'Üin sera; 

L'Orné, 	 le 22 janvier 1946. 
H. 	GAUDILLOT. 

P. T. T. 

Ta.1:es téléPhoniques 

ARRETE ~o 77 P.T.T; 'da 23 ialtvier 1946, 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf' DES COLONIES, 
CHEVALIER Di LA L.ÉGION DJHONNEUR, 

Cnmx DE OUERRE, 
COMMISSAIRE DE LÂ R~PUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1{l21 déterminant les attributions 
et les ~ouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo; 

V.u le décret du J9 septembre 1936 portanl réduction des 
dépenses administratives du Togo) modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu la convention passée le' 7 ociobré 1933 entre le 'Oouver~ 
neur de Ja Gold·Coast à Accra et te Gouverneur~ Commis­
saire de la République au Togo il Lomé; ­

Vu la dépêch>! ministérielle nO 623 du 20 février -1936 
donnant l'accord du Départementj 

Vu le radiotélégramme nO 18 DT. du ·9 janvier J946 du 
Gouverneur général de l'A.O.r,} fixant le coefficient du 
flranc-or servant à établir les taxes télégraphiques du régime
internatjonalj . 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER. - Les oommunications télépho­
niques échangées entre les bureaux de Lomé, Anécho, 
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Atakpamé et Palimé d'une part, d'Accra, Kéta, Ada 
et Denu d'autre part, acquitteront pour compter du 
1er février 1946, par unité de conversation (3 ,minutes) 
OU fraction, les taxes suivantes: 

Denu . '. 	 20,20 
, 	 40,40
De Lomé pour . ~~~: . " 80.80 

1Accra 121.20 

Denu 	 27,­
47,20

D'Anécho pour . j ~~~a. 817.60 
1 Accra . 1281,-

Denu . 33.70 
Kéta , , 53.90

D'Atakpamé pour 	 . .) Ada .. 94.30 
Aècra- . 134,70 

, Denu :- 33,70 
Kéta . . . 53,90, De PaUmé pour . 
Ada , .. 94.30 

1Accra . . 134.70 . 

ART. 2. - La taxe pour conversations de nuit est 
fixée au ·doubleet celle pour conversations urgentes 
lI:u triple de la taxe des conversations ohlinaires. 
- La taxe pour' avis d'appel ou préavis' est fixée à 
10.10. 	 ' 

Une taxe supplémenfalrede 4.60 par kilomètre ()u 
fraction de kilomètre sera perçue au bureau de départ 
pour 'les avis d'appel oU préavis devant être remis en 
dehors du périmètre, de distribution gratuite des télé· 
grammes. 

ART. 3. - Sont abrogées les dispositions contraires 
au présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et 
publié partout où "besoin sera. '. 

Lomé, le 23 janvier 1946. 
H. GAUDlLLOT. 

,"ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUYOJ/( CENT/(AL 

Tableau d~avanc:ement '":""" Promotions 

Plir arrêté du garde d'eS sceaux, ministre de la 
justice, et di! ministre des colonies en date du 17 dé. 
cembre 1945, ont été inscrits au tableau d'avancement 
pour'oompter du 1" juillet 1945, les magistrats colo­
niaux dont les noms 'wivent : 

A. SECTION DES MAGlST~ATS DES COLONIES 


AUTRES QUE L'INDOCHINE 


.....' : 

7<> - Peur Ult emplot do. 13· degré 
M.M. de "Kennadec (Gaston), 

. . . . . . 	. . . . . . .~ 

Par arrêté du garde des ,sceaux, ministre de la 
. justice, et du ministre des colonies en date du 17 dé­
cembre 1945, Qnt été promus pour compter du 1er 
juillet 1945 : 

A. SECTION DES MAGISTRATS DES COLONIES 

AUTREs QUE L'INDOCHINE 


· . . . . . . 	. 
70 - Magisttats du 13e degré 

M.M. de Kermadec (Gaston), 
· . . . . . . . . . . . 

ACTES DU HAUT-COM,+llSSAR1AT 

Adœis$Îon 

Par arrêté du Gouverneur général de l'A.Q.F. du: 
21 décembre 1945. - Sont déclarés admis, par 

ordre de mérite, à l'examen de sortie des è~rs pr,ofes­
sionnels des Transmissions, les élèves dont les noms 
suivent: 

SECTION POSTALE 

4 Brassier Paul, 
.. ~ ;, . 

10 Le Blond Louis, · '· . . . . . . . 
15 D'Almeida' Sté phan, 

· ... '.. .' 
." SECTION RADIOTÉLÉGRAPHIQUE 

4 Ahianor Emmanuel, 
· . . . . . . . . • 
16 Pinto Ignacio Marc. 

. LISTE par ordre de ",élite deS. candidats reças au 
concours 'd'admissi<N1 dans le clilÛ'e commalt secon­
daire des aides.météorolQgistes de l'A.O.F. 
la - Santos Pédro - (Togo). 

. . . . . . . . . . . . ..'~ 

. Pr<lmoli<lns - AffeclaU<lns - Cla••,ment 

Par arrêtés ou décisions du Gouverneur général de 
l'A.a.F. des: . 

21 décembre 1945: 
· . . . . .. . 	 .. 

.Les auxiliaires surnuméraires, dont les noms sui. 
vent, et qui ont subi avec succès les examens de sortie 
des cours d'enseignement professionnel d'es Trans" 
missÎ<:lns sont promus dans le cadre secondaire des 
Transmissi()ns; pour oompter du 1e, janvier 1946, et 
affectés comme suit: . 

Aù grlide 'de commis od;cw stagiaire: 
., ". ~ . . . . . . . . . 

SECTION RADIOTÉLÉGRAPHIQUE 

M.M. Ahianor Emmanuel (T,ogo)· . . . . . . 	, . ',' .". . ',' . . . . "" 
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, Les agents des cadres locaux des Postes, Télégra­
phes et Téléph'Ones, dont les n'OmS suivent, autorisés ­
à suivre les cours professi'Ûnnels des Transmissions et 
ayant subi aveé succès les examens de sortie de ces 
cours, sont remis à la disposition de leur colonie 
d'origine et classés ainsi qu'il suit dans le cadre se­
condaire des Transmissions, pour compter du 1« jan­
vier 1946 : 

Au grade de commis adioinl de 6e classe: 
M.M. 	 d'Almeida Stéphan, aommis adjoint de 4e classe 

du cadre local du Togo. 
Brassier Paul, oommis adJoint de 6' classe du 

cadre l'Ocal du Tog'Û. 
Le 	 Blond Louis, facteur-adjoint de 3e classe du 

cadre l'Ûcal du Togo. 

A CTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

Palsage à l'échelon supérieur de solde 

par décision Nq 21 P. du : 
19 janvier 1946. --,-- Le passage automatique, à l'éche­

1011, supérieur de solde parmi le personnel du cadre 
local supérieur des Travaux Puhlics du Togo est 
constaté oomme suit: 

Pour compter"du lei' janvier 1945 

Comptable principal après ,,8 mois 


Gbedey Robert, aomptable ppal avant 18 mois. 


Pour compter du 1 cr avril 1945 

Surveillant principal après 36· mois 

Mandon René, surveillant ppal après -18 m'Ûis. 

Çomptab/e prillcipal après 18 mois 

Carl Marcellin, dit Brenner, oomptable ppal avant 
18 mois. 

Surveillant après 18 mois 

Dossou Jean, surveillant avant 18 m'Ûis. 

Pour comptu du 1 cr jui1le.t J945 

Ouvrier d'art après 18 mois 

Bour Alfred, .ouvrier d'art avant 18 mois. 

Pour compta. du 1 CI' Octobre: 1945 

Ouvrier d'art principal après 36 mois 

Gablin Maurice, ouvrier d'art ppal àprès 18 mois, 

Pour compta du JCl' janviu J946 

Chef ouvrier d'art principal après 2 ans 

Stol1 René, chef .ouvrier d'art ppal avant 2 anS. 

. Reclassement 

Par arrêté No 49 P. du : 
. 19 janvier 1946. - Les agents du cadre local supé­

1 	 rieur des Travaux Publias du Togo sont réclassés 
comme suit par applicati'On des dispositions transitoires 
de l'article 19 de \'arrêt~ nO 318/P. du 15 juin 1945:1 	 , 

SITUATION ANCIENNE SITUATION NOUVELLE AU 1"'/1/1944 ' NOM -
DATE DE -1 

, 

NO"lINATION; 
R. S. 111. 

, 

~dans le gradè 
26/10/193311 a. 9 m. 22 j. 

et -
DATE DE 

PRENOMS GRADE 
NOMINATION-

Chef ouvrier d'art 
hors classe. 26/10/1933 

HORARD 	 Léon 

-
R. S. l'IL 

-

1a.9m.22j, 

-
GRADE 

_ 

Chef ouvrier d'art 
ppal. après 2 ans. 

STOLL René Chef ouvrier d'art 1 

de 1re classe ... 
GABLIN Maurice Ouvrier d'art 

2' classe .. -' ~~I 
BOUR Alfred Ouvrier d'art de 

4' classe .. 
BERTHON Albert Chef su rveilla n t de 

3' c1asse. . . 
~ANGE'LETT. Laurent -do­

MANI;)ON 	 René Surveil. 	ppal. 3' cl. 

Dossou Jean Surveil1ant de 4e cL 

GBEDEY Robert Comptable de 2e cl. 

CARL Marcellin dit - do-
BRENNER 

1/1/1943 

1/1/1943 

1/1/1944 

1/1/4943 
1/1(1944 

1/i/1943 

10/8/1944 

1/1/1943 

1/7/1943 

2m. 27 j, 

Néant 

Néanl 

8 m, 18j, 
. Néant 

Néant -
Néant 

Néant 

4 m. 27 j. 

Cher ouvrier d'art 
ppal. avant 2 ans. 

Ouvrier d'.art ppal. 
après 18 mois. 

Ouvrier d'art avunt 
18 mois .. _. 

C}ief surveillant apr. 
2 ans. ., . 

~do~ 

Surveillant principal 
après 18 mois. 

Surveillant avant 18 

'Idans le grade 
1/1/1944 2 m. 27 jours 

dans 1. grad. 3m. 27 
1/7/1943 j", dan,l'éch, né.nt 

Néant 
dans 1. grad, 2 a. 

1/7/1941 

1/1/1944 

4m,13jou~, 

dans le' grade1/1/1944 
1 m. 26 jours 
d.n, l, grad. et dans 

1/1/1.942 l'éch. Il m. 27 jrs. 

Néantmois ....•... 1 10/8,'1943 
Comptable principal 

avant 18 mois ... ' 1/7/1943 Néant 
-do- l 1/1/1944 4 m. 27 jours , 

1 
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Les arrêtés nOS 382/P. et 383/P. du 28 juillet 1944, 
nOS l/P. et 2/P. du 3 janvÎer 1945, 637/P. et MO/P. 
du 17 novembre 1945 portant inscription aux tableaux 
d'avancement et promotions du personnel .des cadres 
locaux européens du territoire ou Togo sont rapportés 
én ce qui concerne les fonctionnaires du cadre des 
Travaux Publics. . 

/ Le présent arrêté aura effet péouniàire pour compter 
du 1" janvier 1944. 

TihJlarie'atîon 

par arrêté N<' 73jP. du :' 
23 janvier 1946. - M. Frédéric Carl dit Brenner, 

sous-~hef de gare stagiaire du cadre local européen 
des cl1émins de fer et du wharf du' territoire du Togo, 
est titularisé et nommé sous-chef de gare avant 18 
mois, pour rompt cr du 1er janvier 1946, date à laquelle 
il a accompli l'année de stage réglementaire. 

Il est attribué à M. Frédéric Carl dit Brenner un 
ra'ppel d'ancienn,eté. de 6 mois 17 jours correspon_ 
dant à 'la période de- service militaire légal qu'il a 

',effectivement acoomplie. 	 ' 

N()mHIBlions 

Par décision No 23 P. du ': 
20 janvÎer 1946. - M. Froelich, administrateur­

adjoint de 1" classe des colonies, adjoint au comman­
dant de cercle et chef de la sub'divisi"n de Sol<odé, 
est nommé, pour compter de la date de sa prise de 
service, chef des subdivisi()ns de Mango et Dapango, 
en remplacement de M. Barma, administrateur-adjoint 
des colonies, en 'instance de départ en' permission de 
détente. 

Par décision N<' 24 P.' du : 
20 janvier 1946. M, Dabézies Georges, ingénieur-

adjoint de 1re classe d'es Travaux publics des colonies, 
est nommé chef de la subdivision des Travaux publics 
du Sud en remplacement de M. Lombard, ingénieur­
adjoint de 3' classe des Travaux publics des colonies, 
en instance de départ en congé ,d'e ronvalescence. 

M.Dabézies est chargé de~ ~onctiol'!s d'agent-voyer 
de la' ville de Lomé et relève, en.ce qui concerne celles­
ci, de l'administrateur.maire de 'la commune mixte de 
~~ 	 , 

La solde et les accessoires de solde de ce fonction­
naire sont à la charge du budget local: ehapitre VIII 
article 3. 

M. Dàbézies est chargé, en qualité de eher de la 
subdivision des Travaux publics du Sud: 
la -, de constater les infractions à la réglementation 

sur la protectiQ'n et l'usage des voies ouvertes 
à la circulation publique et les transports auro­
mobiles. 

2d -	 de faire passer l'examen en vue de l'obtention 
(lu permis de conduir'e et d'assurer la réception 
des véhicules automobiles à Lomé. ' 

30 -. de ronstater les infractions à la réglementa­
, tion des carrières et des conditions d'exploita-, 

tion. 
4n ~ de canstater les infractions en matière de pro­

duction indu~trielle. 
5<> ~ du controle des opérati,ans techniques de détail 

,de l'électricité. 
M. Dabézies devra préalablement, avant toutes cons­

tatations, pt:êter serment devant le tribunal de 1" ins­
tance de !.orné... 

La décision n" 260jTP. 'du 3 avril 1943 est et demeure 
rapportée. 

Par décision N<' 29 P. du: 
20 janvier 1946. - M. Renard, chef ouvrier d'art 

ppal avant 2 anS des Travaux publics A.O.f., est 
désigné pour remplir les fonctions de chef du garage 
central p.J. en remplacement de M. Lhuissier sous-chef 
d'atelier de 2>' classe des chemins de fer du Togo, en 
instance de rapatriement. ' 

Tableau d~av."ceœellt 

Pli.. arrêté No1 63 P. du : 
J3 janvier 1946. - Sont inscrits aIll tableau d'avan­

cement du personnel des cadres locaux européens du 
Togo pour le 'premier semestre 1946: 

POLICR 

Pour le grade de commissaire de /Jolice 
principal de 2' classe 

Ginet Henri, commissaire de police de 1rc classe. 

TRAVAUX PUBLICS 

Pour le .qrade de chef surveillaiJf opallt 2 ans 
Mandon René, surveillant pp.1 après 36 mois. 

Promelihll& 

Par arrêté N~ 64' P. du: 
, 23 janvier 1946. - Sont .promus dans le personnel 

européen des cadres locaux du Togo pour, rompter 
du l'e' janvier 1946: 

POLICE 

A il grade de commis.saire de police 
principal de' 2~ classe 

Ginet Henri, commiSSaire de pülice de 1re classe. 

TRAVAUX PUBL!CS 

Au grade de chef surveillant avant 2 ans 

Mandon René, surveillant ppal après 36 mois. 

PERSONNEL INDIGÈN!!: 

Tableau d'avan~'lIlcftt 

,Par arrêté Nb 65 P. du : 
23 janvier 1946. - Sont inscrits aU tableau d'avan­

cement du personnel des cadres communs secondaires 
de l'enseignement primaire de l'A.O.F. en service au 
Togo, poUf l'année 1946: 
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Pour la 2' c!qsse du grade d'instituteur principal 

Randolph Léopold, ÎnstiÎiUteur ppal de 3 classe, 

Pour la 4· ,classe du grade d'iJtstitutrice. adjointe 

Mm, Ekué Delphine, institutrice adjointe de S- cl, 

Mlle Sanvee Régine, institutrice adjointe de 5' cl, 


Par arrêté no 67 p, du: , 
'23 janvier 1946, Sont inscrits au· tableau 'd'avance­

ment du personnel indigène des cadres locaux du 
Togo, pour le 1cr semestre 1946: 

COAUIlS O'ADMINISTRATION 


Pour la ," classe du grade de èommis pni,cipal 

(Au éhoix) 


Onassoune>ù Paul, commis ppal de 2' classe: 

D'Almeida Hubert, commis ppal de 2' classe, 

Creppy Charles, commis ppal de 2' classe, 


Pour la 2' classe du grade de commis principal 
(Au choix) 


Yévu Jose!!h, .oommis ppal de 3' classe, 

.Yao Tiédre, commis ppal de 3< classe. 


Pour le.grade de commis pril1éiPal de 3°'classlil 
, -.: (Au chOix) -


Davi Adolphe, commis de 1" classe, 

KitissOli Mathias, oommis de 1" classe. 

Atayi Emmanuel, commis de 1" classe, 

Ajavon Blaise, oommis de 1" classe. 


Pour la 1" classe du grqde de commis ord.inaire 
(Au choix) 


Dzéloo Michel, oommis de 2- classe. 

Folly Ambr.oise, .commis de 2- classe. 


Pour l~ grade de comJnÎs de 2 r classe 
(Au chOIX) 

Hantz Richard, oommis-adjoint de 1." classe. 
Mèbcluoou Michel, commis-adjoint de 1" classe, 
Eyébiyi Samuel, oommis-adjoint de rie classe. 
Glredey Théophile, coml'1is-adj'Oint de_1" classe. 
Abagl'O Cosme, commis.adjoint de 1" classe, 

Pour la t" classe du grade de commis adjoint 
(Au choix) 


AmOJUzou Ad'Olphe, oommis.adj'Oint de 2' classe. 

M'Oèvi Sébastien, commis-adj'Oint de 2< classe. 


'Pour la Se classe_ du grade de comJnis adjoint· 
, (Au choix) , 

Amégan André; oommis-adj'Oint de 4' classe, 

Pour la Sc ciasse du grade de cOlnfJlis adjOint 
(au choix) 

Adjetey Adjévi Nicolas, commis-adj'Oint de 6e classe. 
Ganf'On Symphorien, oommis-adjoint de 6' classe. 
Limoan Lazare, oommis-adjoint de 6' classe, 
Amaurou, John, oommis-adjoint de 6' classe. 

SERVICE DE L'AGRICULTURE 

Pour la 2 e classe du .grade de moniteur ordinaire 
(Au choix) 

Ook'OUnous Rémy, moniteur de 3e classe. 

Pour le grade de Jnonileur ordinaire de 4é classe 
(Au choix) 

-Akakpo Léonard, moniteur-adj'Oint de 1" classe. 
T'Ossau Michel, moniteur-adjoint de 1re classe. 
Nappor\1 Théophile, moniteur-adjoint de Ir' Classe, 
Allagbo Thomas, moniteur-adjoint de l" classe, 
Pour. la 2 C ela"sse du. grade de moniteur adjoiut 

(Au choix) 

Bédou Vincent, moniteur-adj"int de 3' c1as-se, 

SERVICE OE SANTÉ 

Pour la ~re classe dli grade d'iufir.mier principal 
(Au choix) 

l<oumi Noël, infirmier ppal de 2~ c1asse_ 
Lawson Anna (l1ée Seddoh), infirmière ppale de 2- cl, 
Ppur la 2(': ClclSSe. du grade d'infirmier p;incipal . 

(Au choix) 

Agbélekpoé Lucas, infirmier ppal de 3' classe. 

OonçalvèsMarie, infirmière ppale de 3e classe. 

R.égent Claude,· infirmier ppal de 3' classe . 

Panou Robert, infirmier ppal de 3< classe. 


Pour le grade d'infirmier principal de 3e c!assf! 
(Au "choix) 

Anthony Joseph, infirmier de 1r. classe, 

MoutinHenri, infirmier de 1re classe. 


Pour la fre cl~sse du grade d'infirmier ordina"ire. 
(A l'ancienneté.) 

Kpodar Juste, infirmier de' 2' classe. -

Anani Robert, infirmier de 2' classe. 


POli,. la 1 re classe du grade de 
brigadier-chef d'hygiène 

(Aù choix) 

Akakpovi Appollinaire, brigadier chef d'hygiène de 
2Ie classe, 

.( A i'anchmneti) 

Blabou Jacob, brigadier chef d'hygiène de 2< cl, 

Pour le grade de brigadier de 2' .classe 

(Au choix) 


&tchoé Bernard, garde d'hygiène de Ire classe, 

Pour la t" classe du grade de garde d'hygiène 

(A l'ancknnéti) 
Têcoo Justin, garde d'hygiène de 2< classe. 
By1l Barthélemy, garde d'hygièue de 2Ie classe. ! . 

RoisEAU .DU CHE~t1N DE FER ET \VIIARF 
. . ~' 

Pour le grade de chef de staflon 

principal de 3' classe 


(Au choix) 


Tété Antoine, chef de station de Ir< classe. 

Pour lat'" classe du grade de cher de station 


(Au chOix) 

Dovi Jonathan, chef de station de 2< classe. 
D'Almeida Maurice, chef de stati"n de .2<. classe. 
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Pour la' 1re classe du grade de facteur 
(Au choix) 

, Bédjean Simon, factew de 2' classe. 

Alrolly Augustin, facteur de 2",classe. 

Mi!nsah Attoh H.onoré, facteur de 2" classe. 

Gbaguidi Pascal, fadeur de 2' classe. 

Aghey Antoine, facteur de 2' classe. 

Acbille Alexandre, facteur de 2" classe. 

Ocloo Primus, facteur de 2' classe.' 


Pour la 3' classe du grade de. facteur 
, , 

(A }'andenndi) 

Duèvi Augustin, facteur de 4' classe. 
Pour la i te classe dil grade de cltef mécanicien 

(Au chOix) 

. ViOjrakoo, cbef mécanicien de 2e classe. 

POlir la 1 re classe du grade de mécanicien 
(Au choîx) 

Dégan Simon, mécanicien de 2" classe. 

Pour la Je classe du grade de m/cou/cien 


(Au choix) 


Anaton Nicolas, mécanicien de 4' classe. , 
Pour la 2 C classe 	dU grade de maitre-ouvrier 

principal . 
(Au choix) 

Akomacbry Marcellin Hyacintbe, maître-'Ouvrier ppaL 
de 3e classe. ' , 

Ruffino Paul, maltre"Ûuyrier ppal de 3" classe. 
Pour la jl>C classe du grade de tnaÎire-oùvrier 

(Au chOIX) 


'Ahokbie Wendelill'llS, maître.ouvrier de 2" classe. 

F!0ur la Ira classe du grade d~ouvrier ordinaire 

, (Au choix) 


Sant' Anna Michel, O'llvrier de Z;, classe. 

Aménouvékou MarUn, ouvrier de 2" classe. 

Dékpo Etienne, O'llvrier de ze classe. 

AmoozOll Aballn, cuvrier de z;: classe. 

Adamab Gérard, ouvrier de 2c cla,se, 

Agbalou Falana Soulé, ouvrier de 2' clacsc. 

Aghodo Sédjro Michel, ouvrier dé 2' dasse, 

, Pour la ,Je classe du grade d'ol/vrier or:.dillaire 

(Au choix) 


KoUdaw:Oo Fidélius, ouvrier de 4e classe,' 

Amah Kagni Stépban, oUvrier de 4' classe. 

Abattan Prudence, .ouvrier de 4' classe, .. 


Pour fa 1" classe du grade de cl,,'f d'équipe 

(Au choix) 


Kootodjo Maurice, cbef d'équipe de '2' classe. 

Têko Charles, cnef d'équipe de 2' classe, 

N'Kékési Léonard, cbef d'équipe de 2Z dasse. 

Wothor Loois, cbef d'équipe de 2" classe. 

Akakpovi Mensab, cbef d'équipe de 2' claSse, 


Pour la Je classe du grade de. chef d'équipe 

(Au ,choix) 


D'Amleida Etienne, chef d'équipe de 4< classe. 

Kpéllé Robert, cbef d'équipe de 4i" classe., 

Dogbessi Messanvi, chef d'éqlUipe de 4e 2lasse. 


Tt;:RRlTOIRE DU TOGO 
== 

POlir la 1 re. classe du grade de poiuteur 
(Au choix) 


Abyee. Natbaniel, pointeur de 2" classe. 

Beni Locoo Gomlavi, pointeur de 2" classe. 


- Pour le grade de maltre-nla/elot 
(Au choix) 


Amétépé James, second-maltre matelot. 


COMMIS ET PRÉPOSÉS DES DOUANES 

POllr la 1re classe du grade de commis principal 
(Au choix) 


Piétri Lazare, commis ppal de 2" classe. 

Pour la 2(: classe 	du grade de commis princiPal 

(Au choix) 
~ Kooévi Cyrus, commis ppal de 3e classe . 

Pour la 1" classe du grade de préposé 
(Au choi,,) 

Lawson Drackey Joseph, préposé de 2" classe. 
Pour la 2' classe du grade de préPosé 

(A u choix). ' 

Byll Hilaire, préposé de 3e classe. 

Fabre Loois Henri, préposé de 30 classe:, 

Agbémégnan Jean, préposé de 3e classe. 


Pour la 5' classe dll grade de pr!.posé 
(Au choix) 


Attiogbé Etienne, préposé de .6e c1ass!:, 

Vigan J osepb, préposé de, (je classe, 

Aziglossou Emile, préposé de 6e classe. 

Sossah- Cosme, preposé de 6c classe. 


GARDES FORESTIERS 

1 rePour la dosse du ."rade de garde forestier 
(Au choix) 

Adama Paul, garde forestier de 2' classe. 
DosSO'll Florentin, garde forestier de 2' classe. 
Anagonou Marcellin, garde forestier de 2" classe. 
Ayooba Assani, garde forestier 1 de 2e classe. 
Possian Antoine, garde forestier de 2' classe, 

SERVICE DE ·L'ENSEIGNEMENT 

POlir le 2 e échelôn dé là ,c.lasse exception Ile Ile 


du grade d'illstitufeu~ pril1cipal 

(Au choix) 

J!.médégnato Ricbard, instituteur ppal de C.E. 1er 
échelon. 
. Vianou Benjamin, instituteur ppal de C.E. 1'" écbe: 
l,m. ' 

Kooanvib Laurent, instituteur ppal de C.E. 1er éclle­
l'On. , ' 

1 rePOllY la classe du grade d'instituteur /)riricipal 
(Au choix) 


Ekoué Pierre', instituteur ppal de 2" classe. 

Pour la ~ classe du grade d~Ïltstituleur prillcipal 

, (Au choix) , 
Johnson Georges, instituteur ppal de 3' classe: 

1 rePOlir IiI classe du .grade d'instiluteur ordinaire 
(Au choix) 

".. Sitti Jean, instituteur or;:!inaire de 2" classe. 
Houénassou Daniel, instituteur ordinaire de 2' cl. 
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rePour la , classe du grade 'd'instituteur-adjoint 
(Au chuix) 

Amah Moornouse, instituteur adjoint de 2' classe. 
Pour la fi·?;, classe ·du grade de monitrIce-adjointe 

(Au choix) 
Mme Hlundt Joséphine (née de Médeiros ) monitrice­

adjointe de Z, classe. 
Pour la Sa classe du grade de moniteur-adjolut 

(Au choix) 
. Mensah. LOgQSsau Faustin, moniteur de 6e classe. 


Kwaku Simon, moniteur de 6e classe. 

Awuté Stanley Gédéon, moniteur de 6e classe. 


ASSISTANTS DE POLICE 


Pour la 2(] classe du grade d'assistant 

dé police adjoillt 


(Au choix) 
OnofanMani Mféhel, assistant-adjoint de 3e classe. 

POlir la Se classe du grade d'assl:..taJJI 
de police adjoint, 

(Au choix) 

AglUigah Hubert, assistant-adjoint de 6e classe. 


TRANSMISSIONS 
P. T. T. 


Pour le 21! écheloll de la classe exceptlOlIllelle 

du grade de commis principal 


(Au clioix) 
Bocoovi Ambroise, commis ppal de classe exception­

nelle 1er échelon. 
Pour la , re classe du grade de commis priucipal 

, (Au choix) 
. Koffi Jacques, .commis ppal de 2' classe. 
POJlr le grade de commis principal de J~ classe 

(Au choix) 

. Dos Reis Justin, commis de 1" classe. 

POlir (a fN classe du grade de cOI/lIuis ordillaire 

(Au choix) 
Amaïzo KClUévi, cOInmis de 2e classe, 
POlir la ;Je classe du grade de commis adjoint 

-(Al! choix) 
Obag;uidi Maurice, commis-adjoint de 4e classe. 
Pour la 5' dusse d/l glade de commis adjoiÎtI 

(Au choix) 
Brassier Pa'ul, oommis-adjoint de 6e classe. 

Salako Patrice, commis..adjoint de 6e classe: 

Johnson Pacôme, commis-adjoint de 6e classe. 

Pour le grade de facltmr ordillaire de ,,' classe 

(Au choix) 
EkI<:IUvi Bernard, facteur adjoint de 1re classe. 
Pour la classe du grade de facteur-adjoint 

'(Au choix) . 
Sosso'U François, facteur adjoint de 3e classe. 

SERVICE DES TRÀVAUX PUBLICS 

Pour le grade de maÎtre-ouvrier principal 

de 3' classe 

(Au 'chQÎx) 


Lantey Henri, maltre IOUvrier de 1" classe. 

POlir -le grdde de maÎfre~.ollvrier de 2 e classe 
(Au choix) 

Messan André, ouvrier de Ir, classe. 
Agbodo Frédéric Wolfgang, ouvrier .de Ir< classe. 
kgbo «anyi Têloo Joseph, ouvrier de 1re classe. 
Pâlir la 2 e·classe du grade d'ouvrier ordinaire 

(Au choix) 

Agbodan Jean, ouvrier de 3e classe. 

Koussandja 'Binoh, ouvrier de 3e classe. 

William Frantz, ouvrier de 3e classe . 

Pour la .Je classe dll grade d'ollvrier ordinaire 

(Au chob.) 
'J'v\.crumouni Sama, Ql[vrier de 4' classe. 

Kpakpo Gabriel, ouvrier de 4e classe. 
Pour la 4e classe du grade d'aide-géomètre adjoint 

(Au choix) 
D'Almeida Alexandre, aide géomètre adj."illfde :Je d. 

Promotions 

Par arrêté No 66 P. du : 
23 janvier 1946: - Sont promus pour compter du 

1" janvier 1946 dans le personnel des cadres oommun,s 
secondaires de j'enseignement primaire de l'A.O.F., 
en service au Togo: 

A la 2'" classe "du grade d'instituteur prlllcipai 
Ran'dolph Léopold, instituteur ppal de 3 classe, 
A /a 4 c classe du gr(/de d'iustÎtutrici! adjointe 
Mm' Ekué Delphine, institutrice adjointe de 5e cl. 

Mlle Sanvee Régine, institutrice adjointe de S•. cl. 


Par arrêté No 68 P. du : 
23 janvier 1 g46. Sont promus pour compter du 

1« janvier 1946 dans le personnel dei cadres locaux 
indigènes .du· Togo : 

COMMIS D}AD~UNISTRATION 
A la l èn:: classe du grade de cOlnmis principal 

OnassCiunou Paul, oommis ppal de 2' classe. 

D'Almeida Hubert, commis ppal de 2' classe. 

Creppy Charles, commis ppal de Z, classe. 


A la ze classe du grade' de commis principal 
Yévu Joseph, commis ppal de 3e classe. 
Yao Tiédré, oommi's. ppal de 3< classe. 

Ali grade de commis princiPal de 3 e classe 

Davi Adolphe, commis de 1" classe. 

Kitissou Mathias, 'commis de 1" classe. 

,Atayi Emmanuel, commis de 1" classe. 

Ajavon, Blaise, commis de 1re classe~' 


A la fare classe du grade de cOlnmÎs ordinaire 
Dzéloo Michel, commis de 2' classe. 

Folly Ambr·oise, commis de 2' classe. 


Ail grade de commis de 2 C classe 
Hantz Richard, oommis-adjoint de 1 ". classe. 
MèbO'URou Michel, oommis-adjoint de 1 re classe. 
Eyébiyi Samuel, oommis-adjoint de 1re classe. 
Obedey Théophile, oommis..adjoint de 1 re classe. 
AbagloCosme, oommis-adjoint de 1re classe. 
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A la tete classe du grade de commis-adjoint 
Amouzoo Adolphe, commis.adjoint de 2- classe: 
Moèvi Sébastien, commis..adjoint de 2t classe; 

A la 3' classe du g;ade de commis-adjoint 
Amégan André, commis..adjoint dé 4' classe.' 

A la 5' classe dù grade de commis~adioint 
Adjetey Adjévi Nicolas, commis..adjoint de, ()e classe. 
Ganton Symphorien, comrriis-adjoint de ()e dasse. 
Limoan Lazare, commis-adjoint de ()e classe. 
Amourou John, oommls..adjoint de 6< classe. 

MONITEURS DE L'AGRICULTURE 

A /0 2 C classe du grade de moniteur ordinaire 
Gokounous Rémy,' moniteur de 3- classe. 

Au grade de-·monileur ordinoire de-4f'i classe 
Akakpo Loonard, moniteur-adjoint de 1" classe. 
Tossou Michel, moniteur.adjoint de le.' classe. 
Napporn Thoophile, moniteur-adjoint de 1re classe. 
AlIagbo Thomas, moniteur.adjoint de Ir. classe. ' 

A lu 2· classe du grad,.. de moniteur-adjoint 
Bédou Vincent, moniteur-adjoint de 3- classè. 

INFIRMIERS ET INFIRMIÈRBS DE L'A. M. '1. 

A la l' dàsse du grade d'(nfirmierprincipal 
Koomi Noël, infirmier ppal de 'le classe. , 
Lawson Anna (née Seddoh), infirmière ppalede 'le cl. 

A la 2' classe dl1 grade d'Infirmier principal 
AgOélekpoé Lucas, infirmier ppal de Je classe. 

Gonçalvès Marie, infirmière ppale de 3< classe. 

Régent Claude, infirmier ppal de 3- classe. 

Panou Robert, infirmier ppal de 3' classe. 


Au grade d'infirmier prlru;ipal de 3' classe 

Anthony Joseph, infirmier de 1'" èlasse. 

Moutin Henri, infinfiier de 1re classe. 


A /a 1~,'t:e classe du grade d'infirmÎer ordinaire 
Kpodar Jusfe, infirmier de 2" classe. r ' 

Anani Robert, infirmier de 2. classe, (oonserve 1 an 


11 mois 2 jours de RSM). 

GARDES D'HYGlÈNE 

A la 1'" classe du grade de brigadier chef 
Akakpovi Appollinaire, brigadier chef de 2e classe, 
Blaboo Jacob, brigadier chef de 2" classe. 

Au grade de brigadier de 2' classe 
Botchoé Bernard, garde de 1re.. classe. . 

A la 1'" classe~ du grade, de garde 

T.êcco Justin, garde de 2e classe. 

Byll Barthélemy,. garde de 2e classe. 


PERSONNEL DU RÉSEAU DU CHEMIN DE FER BT DU WHÀRF 

Au grade. de chef de station principal de 3' c!qsse 

Têtê Antoine, chef de station de 1re classe. 

A la 1'" ·classe du grade de chef de station 

Devi Jonathan, chef de station de 2e classe. 
D'Almeida MlllUrice, chef de station de 2< c1a11se. 

l ereA la classe du: grade de facteur 
Bédjean 'Simon, fact€'Ur de·2< classe. 

Akolly Augusti!!, tact.:ur de 2' classe. 

M"nsàh Attoh Honor~, factoor de 2e classe. 

Gbaguidi Pascal, factwr de 2< classe. 

Aghey Antoine, fact<lUr de 2< classe. 

Achille Alexandre, facteur de 2< classe. 

Ocloo Primus, facteur de 2< classe. 


A la 3' classé du grade de faèteur 

Duèvi Augustin, facteur de 4i< classe. 


A la 1'N. classe du grade de chef mécanicien 
Vidjrakou, chef, mécanicien de 2< classe.' 

A la l~rl! classe du grade de mécanicien 
Dégan Simon, mécanicien de 2" classe. 

A la .'l' classe du grade de mécQnicien 
Anatoh Nicolas, mécanicien de 4< classe, 

A la 2' classe du grade dt! maitre·ouvrier principal, 
Alromachry Hyacinthe Marcellin, maître:.ouvf.Îer ppal. 

de 3< classe. 
, Ruffioo Paul, maître.ouvrier ppal de le classe. 

A. la tere cldssti du grade de maltre-ouvrÎer 
Abotchie Wendelinus, maÎtre-ouvrier de 2<, classe. 

l eteA la clas~e du grade d'ouvrif!r ot:dinaire. 
Sant' Anna Michel, oovrier de 2< classe. 

Aménouvékoo Martin,. ouvrier de 2< classe, 

Dékpo Etienne, ouvrier de 2< classe . 


.	AmOlUl'JO'U .A:ballo, ouvrier de 2< classe. 

Adamah Gérard, ouvrier de 2< classe. 

Agbalou Falana Soulé, ouvrier de 2e classe. 

Agbodo Sédjro Michel, ouvrier de 2' classe. 


A /a 3~ çlasse du grade d'ouvrier ordinaire 
Koudawoo Fidélius, ouvrier de 4e classe. 

Amah Kagni Stéphan, ouvrier de 4< classe. 

Abat!an Prudence, ouvrier de 4i< classe: 


A la 1'" classe du grade de chef d'équipe" 

Kouvodjo Maurice, chef d'équipe de 2' classe. 

Hko Charles, chef d'équipe de 2' classe, 

N'Kékési Léonard, chef d'équipe de 2" classe, 

Wothor LOIUis, chef d'équipe de 2" classe. 

Akakpovi Mensah, chef d'équipe de 2' classe. 


A la 3' classe du grade de chef d'équipe 

D'Amleida Etienne, chef d'éqtJipe de 4' classe. 

Kpéllé Robert, chef d'équipe de 4< classe. 

Dogbèssi Messanvi, chef â'équip.e de 4< classe: 


'-... A la l eTe classf! du grade de pointeur -

Ahyee Nathaniel, pointeur de 2< classe. 

Beni wcoo Comlavi, pointeur de 2" classe. 


Au grade de maitre·matelot 
Amétépé James, second-maître matelot. 

COMMIS, ET PRÉPOSÉS DE DOUANES 

A la 1"" classe du grade de commis principal 
Piétri Làzare, commis ppal de 2< classe. 

A la 2' clàsse du grade de commis principal 
KOllévi Cyrus, commis ppal de 3< classe. 

A la 1'" ~lasse du grode de préPosé 
, Lawson Drack"y Joseph, préposé de 2< classe. 
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, 
A la 2' classe 'du grade de préPosé 

Byll Hilaire, préposé de 3< classe. 

Fallre l.ouis Henri, préposé de Je classe. 

Agtiémégnan Jean, préposé de 3" classe. 


A ·la 5" classe du grade de préPosé 

Attiogbé Etienne, préposé 'de (je classe . 

.vigan Joseph, préposé de (je classe. 

AziglosSOll Emile, préposé de (je c1àsse. 

Sossah Cosme, préposé de (je classe. 


GARDES FORESTIERS 

A la 1ere classe du grade de garde forestier 
Adama PalUl, garde de 2' classe. 

DOssoiu Florentin, garde de 2' classe. 

Anag>:)OOIU Marcellin, gàrde de 2' classe. 

Ayauba A<>sani, garde de 2' classe. 

Possian' Antoine, garde de' 2' classe. 


P,ERSONNEL DE L'ÉNSEIGNEMENT 

Au 2' échelon de la C, E. du grade d'instÎtuteur 
principal 

Amédégnato Richard, institutrur ppal de C.E. le. 
êcheron. 

Villl1!OO Benjamin,institutwr ppal de C.E. 1'" éche. 
Ion. ,'.. 
, l(wanvih Laurent, institutClUr ppal de C. E. ter éche­
ron.' , 

A la tOC, classe du grade d'illstituteur prIncipal 
Elooiué Pierre, instifJuteJUr ppal de' 2' classe. 
A lfl 2' classe du grade d'institufeur principal 

Johnson Georges, instituteur ppal de 3" classe. 
A la' fore classe du ,{!rade d:;lns(itutellr ordinaire 
Sitti Jean, ,instilutwr ordinaire de 2" classe. 
Hwéna$OU Daniel, instilute'ur ordinaire de 2e cl. 
A la tore classe du grade d~instituteur adjoint 

Amah Moorhouse, instituteur adjoint de 2e classe. 
A la (Cff"!. classe du grade de' monitrice-adjoinie 
Mme Hundt Joséphine (née de Médeiros) monitrice. 

adjointe de 2< classe. 
A la 5' classe du grade~ de mOlliteur-adjoint 

Mensah LQgossou Faustin, moniteur adjoint de i}e cl. 
Kwalru Simon, moniteur adjoint de i}e classe. 
Awuté~Stanley Gédécm, moniteur adjoint de6e cl. 

ASSISTANTS DE, POLICÉ • 
A la ,2' classe du grade d·as,.sistant de police adjaint 

Gnofan Mani Michel, assistant..adj-oint de 3' classe. 
A la 5' classe du .qrade d'assistant de police adjoint 

Aglltigah Hubert, assistant.adjoint de (je classe. 
TRANSMISSIONS 

P. T· T. 

Au 2' échelon de la C. E. du grade de commÎs 
principal 

Bocoovi Ambroise, commis ppal de classe exception. 
nelle 1" échelon. ' 

A la t'" <:lasse du grade de commis principal 
Koffi Jacques, oommis ppal de 2e classe. 

Au grade de commis principal de J' classe 

Dos Reis J'lLStin, oommÎs de 1r~ classe. 

A la t eNt classe du grade de commis ordinaÎle 

Amaïzo Kwévi, commis de 2< classe. 
A la .J' classe du grade de commis-adjoint 


Gbaguidi Maurice, commis.adjoint de 4' classe. 

A la' 5' classe du grade dé commis-adjoint 


Brassier PalUl, oommis~adjoint de 6e classe. 

5alalro, Patrice, oommis.:adjoint de 6- élasse. 

Johnson PaCÔme, oommis..adjoint de 6. classe. 


Au grade de facteur ordillaire de 2f'. classe' 
Eklouvi Bernard, factrur adjoint de 1" classe. 

A la 2' classe du grade de facteur-adjoint 
Sossou François, facteur adjoint de 3' classe. 

PERSON!\IEL DES TRAVAUX PUBLICS 

,Au grade de mo,ire-ouvrier principal de J' classe 

Lantey Henri, maîfre (liUvrier de 1re classe. 


Au grade de maUre ouvrier'· de 2° classe 
Mensah André, ouvrier de 1r. classe. 
AghodoFrédéric Wolfgang, oovrier de 1re classe. 
Agbo Kanyi Têloo'<joseph, oovrier de 1re classe. 

A la 2 e classe du grade d~ouvrier ordlnalre 
Agbodan Jean, wvrier de 3e classe. . 

Koussandjà Binoh, ouvrier de 3- classe. ' 

William frantz, ouvrier de 3e classe. 


A la je 'classe du grade d'ouvrier ordilloire 
Mmunouni 5ama, ouvrier de 40 classe. 
l(pakpo Gabriel, ouvrier de 4e classe. 
A la 4' classe du grade d'aide géomètre adjoi1tt 
D'Almeida Alexandre, aide goo,!,ètre adjoint de !le cl: 

Maintien. cn fonction. 

Par arrêté Np 59 P. du: 
20 janvier 1946. - Le chef mécanicien de 2' classe 

du cadre local indigène des C.F.T., Vidjrakoo, atteint 
par la limite d'âge pour la retraite" est maintenu en 
fonctions pour une OOIUvdle période, d'un an poUr 
compter du 3 janvier 1946. 

AlfcolaU<>ns 

par déciSion NI> 19 P. du: 
18 janvier 1946. Les monitrurs d'agriculllUre dont 

les noms suivent reçoivent les affectations' suiV'antes : 
Déckon Antoine, moniteur adjoint de 3' c1assè sta· 

giaire, nouvellement agréé est mis à Ia disposition
du, chef de la circonscription agricole d'li s'IId, pour 
servir dans la subdivision de Tsévié, (Cercle de Lomé)., 

Minakpon Sayi Isaac, moniteur.adjoint de ;je classe 
stagiaire, nau.veUement agréé est mis à la disposition 
du chef de la ciroonscription agrioole du centre poUr 
servir dans la suWivision d'Atakpamé (Cercle du Cen­
tre). 
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Akplolf.m Nouoou, moniteur adjoint de 3- classe 
stagiaire, ll!O'Uvellement agréé, est mis li la dispositi<m 
du 'chef de la circonscription agricole du centre pour 
servir dans la SlUbdivision de Klouto, en remplacement 
du moniteur adjoint Bédoo Vincent. 

Bédoo Vincent, moniteur adjoint de 3< classe, en 
service li Klouto, -est affecté à Atakpamé. 

Kpatcliavi Jean, moniteur adjoint de 3< classe sta. 
giaire, llQIlvellement agréé, <$t mis à la disposition 
dU chef de la ciroonscription agrioole du nord pour 
servir dalis la subdivision de 9oIrodé, 

par décision N\j 20 P. du : 
18 janvier 1946. - Le oommis,'d'admlniStration ad­

joint de 2' classe Quévison Charles, en' service à Ata­
kp~mé (Cercle du Centre) est mis à la disposition 
du Procureur de la République, pour servir aU Parquet 
à Lomé. 

Sanetion. disoiplinaires 

Par décision N\j 17 P. du : 
16 janvier i946.- Un blâme' officiel avec inscrip­

tion au dossier est infligé à l'assistant de police adfoint 
de 4- classe FllIIl1ey Gabriel, en service au oommÎssariat 
de police à Lomé, .pour fallté grave en service. 

Ag..nts ..."lIIaire. 

A/feclal!On 

Par décision ND 36 P. du : 
23 janvier 1946. L'aide-infirmière auXiliaire Lé­

qltlessim Alba, en service à Sokodé, est affectée à l'hô­
pital de Lomé. __~___.,......._ 

Gardes frontières 

Titularisatiou -. Prolongation de stage 

Par arr~fé No 74 P. du : 
23 j'anvier' 1946. .' Les gardes-frontières stagiaires 

du cadre local des douanes du Togo ci-après dési­
gnés, qui .ont accompli, leur année de st~ge régleme~­
taire, sont. titularisés dans leur empl{)1 et nommes 
gardes-frontièr,es de 6e classe: 

Poor compter du 27 août 1945: 
Marna Adam, en service à la 15rigade mobile de 

Palimé (Subdivision de Klouto). 
. l'our compter du 22 septembre 1945.­

~êgnon Thomas, en service alti poste des doua­
nes de Bitjabé (SoIrodé); 

Sossah Bonaventure, en service au poste des doua­
. 'nes de Kpadapé (KlouiJo); 

Assiogbon Just F~tr'mens, en service aU poste des 
OOiUanes de Noépé (Lomé) ; .. 

Ankou Barnalias, en service ail pœte des doua­
nes de Badou (CerCIe du Centre); 

Lawson Espoir, en service au poste des douanes de 
Mango (Cercle de Mango); 

KOUWOl1OU -Emmanuel, 'en service, au poste des doua~ 
nes de, Batomé (Lomé). 

Par arrêté NQ 75 p_ du: 
23 janvier 1946. - Le sta!;l1e du garde-frontière sta,. 

giaire DravJe Michel, en service au post" des doua­
nes de Z<C(lo (Cercle de Lomé), est prolongé d'un an 
pour oompter du 22 septembre 1945. 

Mise en disponibilité 

Par décision N\j 37 P. du : 
23 janvier 1946. - Le garde-frontière de 5' c1l1SSe' 

du cadre local du Togo Attikpo Bel19ît,en service 
à Lomé, est placé d'office dans la position de disponi­
bilité pour une période d'un an, pour mauvaise, maniè­
re habituelle de servir. 

-~---­

Fore•• da Poliea 

Par arrêté No 69 B.M. du : 
23 janvier 1946. Sont inscrits au tableau d'avan­

cement du 1er semestre 1946, les gradés et gardes 
de cercle dont les noms suivent: 

POUR LE. GRADE D~ÀDJUDANT-<:HEf 
Fatou:wun, adjudant, No MIe 1300, du dépôt des . 

gardes. ­ f 

POUR' LE'GRADE D'ADJUDANT 

a) Reliquat· de$ tableo.ux antérieurs 

Gnohoué, brigadier-chef de 1" classe. No MIe 1570, 

du peloton. du Centre (Atakpamé). . 


Péguédéouendé, brigadier-chef de I,r. cl~sse No MIe 

1353, du peloton de Mango (Dapango}. 


b) Inscriptions nouvelle~ 
, Bagnan, brigadier-chef de 1" classe No MIe 1129, 

du peloton de Sokodé (Bassari). 
POUR LE GRADE DE BRIOADIEI<-cHEr DE· Ire CLASSE 

Ziébl'OlU, brigadier-chef de 2" classe No MIel 418, 
du peloton de ,Mango (Dapango)" . 

Gouvidé, bri!;l1,dier-chef de 2' classe No Mie 1178, 
du pelotOn du Centr,e (Khruto). 

POUR LE GRADE DE BRloAl)IER-cHEr DE 2" CLASsE -
Yarouba, brigadier de 1,.' classe N0 Mie 1265, du 

peloton du Centre (Atakpamé). " 
POUR LE GRADE DE BRIOADJER DE Ir. CLASSE' 

, F,ossou, brigadier de 2< classe No MIe, 1459, du 
dépôt des gardes. : 

Kalakassi, brigadier de 2< classe No MIe 937, du 
peloton de SoIrodé (Lama-Kara) . 

Lambloni l<!omlan, brigadier de 2< classe No MIe 
1207, dl.lpeloton de Mango. 

Amidou, brigadier de 2< classe No MIe '1502, du 
peloton de SoIrodé (Bassari). 

Koloou Lamadjé, brigadier de 2' classe No MIe 1177, 
du peloton de SoIrodé (Bassari). ' . 

SodoVIO Gaston, brigadier de 2< classe No MIe 1124, 
du peloton d'An écho. 

1re 

a) Reliquat 'des wbleaux antérieurs 

Akioh Yakan, garde de 2' clasSe No MIe 1566, du 
dépôt des gardes. 

POUR GARDE DE CLASSE 

http:tableo.ux
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Bocco René, garde de 2. classe No Mie 1399, du 
<:Iétachement Police Lomé. 

Kadjouma, garde de 2< classe No Mie 1342, du 
détachement Aolice Lomé. . 

Savi .:rogbe, garde de 2' classe No Mie 1363, du 
délachement Police. Lomé. 

Adjévo Michel, garde de :le classe No Mie 1377,'du 
détachement Aolice Lomé. 

. Kataka, garde de,2' classe No Mie 1360, du détache-, 
ment Police Lomé. " 

Abouté, garde de 2' classe No Mie 1114, du peloton 
dIlCentre (Atakpamé), .' 

Hékpélé Bidamon, garde de 2' classe No Mie 1266, 
du peloton de Sokodé (Lama-Kara). 

Fanton Taraoré, garde de :le classe No Mie 1452, 
du peloton de Sokodé, 

. Kiss3Q Téhapo, garde de 2' classe No Mie 1479, ' 
'du peloton de Sokodé (Bassari). . 

Yobo, garde de :le classe No Mie 1424, du peloton 
de Mango.. . 

DoUa, garde de 2' classe No Mie' 1205, du peloton 
de Mango. . 

Nahoompa Agbandaho, garde de 2< classe No Mie 
1372, du peloton de Mango,(Dapango), ' 

. Agbeté Hooanou, garde de :le classe No Mie 1530, 
® Service de la SlIreté. . 

Kooanoo Tchadalro, gardede 2' classe No Mie 14'10, 
du peloton de Lomé. . 

Yao Essim, garde de 2< classe No Mie 1447, du 
peloton de Lomé. . 

K>Omandan Sétodji, garde de 2< classe No Mie 1497, 
® peloton de Lomé. 

Pamaï, 'garde de 2e classe No Mie 1217, du peloton 
du Centre (Klooto). 

Arouna, garde de 2e classe No Mle.12S1, <:lu peloton 
du Centre (Klouto). 

YaCQUba Tchafdo, garde de 2' classe No Mie 1339, 
® peloton du Centre (Klouto). 

Lamboni Kombati: garde de :le classe No Mie 1403, 
du peloton du Centre (Klouto). 

Hoonsou Hoonzandji, garde de 2e classe No Mie 
1385, du peloton d'Anécho. ' 

Koobodé Ho:unsiolu, garde de :le classe No Mie 1397, 
du peloten d'Anécho. 

Kpadé Gazo2JO, garde de 2< classe No MIe 1394, 
® peloton d'Anecbo. 

b) Illsciiptl.oltS tu:lJLllctte8 
Tcha Boodonoo, garde de 2< classe No MIe 1637, 

dU dépôt des gardes. 
Onéléossé Tchamhou, garde de :le. classe No Mie 

1626, du dépôt des gardes. 
Kondian Kiombati, garde de 2' classe No Mie !623, 

du dépôt des gardes. .' . 
Laié Lam1:ioni, garde de 2' classe NQ Mie 1632, d'Il 

<:Iépôt des gardes. . 
Ayité Robert, garde de 2' classe No MIe Hi'10, dU 

ilépôt des gardes. ' 
Assi Abidé, garde de 2' classe No Mie 1561, du 

depôt des 'gardes. . 
Salifou Agorigo, garde de 2e classe No Mie 1282, 

du peloton de Sokodé (Lama'Kara).. 

. Tiamoo, garde de 2< classe No MIe 1273, du pelo­
ton de Solrodé (Lama-Kara). 

Mignigbéna, garde de :le classe No MIe 1410, du 
détachement Aolioe Lomé. 

Doogqn, garde de 2< classe No Mie 1489, du déta­
chement Aolice Lomé. 

Sondo, garde de :le classe No Mie 1155, du peloton 
dU Centre (Atakpamé). ' 

Issifuu Bouraïma, garde de 2' classe No Mie 1'334, 
d'Il peloton de Mango. 

Lamboa Djink, garde de 2' classe No Mie 1431, 
du peloton. de Mange>. . 

Sont nommés aux grades ci-apres à oompter du 
1~' janvier 1946 (prise de rang et droit ,à lia solde 
compris) : 

, Adllù!m,i 
. Gnohoué, brigadier-chef de 1" classe No MIe 1570, 

du . peloton du Cen!r,e (Atakpamé). 
Pégnédéouendé, brigadier-chef de Ir< classe No MIe 

1353, du p'eloton de Mango (Dapango). 

Biigdl1i:el'.cftef 'de 1'" classe 
Ziébroo, brigadier-chef de 2' classe NQ MIe HIS. 

du peloton de Mang<o (Dapango). 
Goovidé, brigadier-chef de 2' classe No MleU78, 

du peloton du Centre (Kloùto). 

Srigmlicl'.cfz.ef de 2" crasse 
Yaoouba, brigadier de. Ir. classe MIe 1265, du pelo­

ton du Centre (Alakpamé),. 

Brigdl1i:er de 1" CÛl$~IIJ 

Fossou, brigadier de 2' classe Mie 1459, du dépôt 
des gardes. 

Kalakassi, briga'dier de 2< c1ssse 'Mie 937, du pelo­
ton de Solrodé (Lama-Kara). 

Lamboni Komlan, brigadier de 2< classe Mie 1207, 
titI peloton de Mange>. 

Garde de 1'" classe 
Akch Yakan, garde de 2< classe Mie 1566,'du dépôt 

des gardes. 
Bocoo René, garde de 2< classe Mie 1399, du déta­

~hement Aolice Lomé. ' 
! Kadjouma, garde de :le classe Mie 1342, du déta­
chement Police Lomé. . 

Savi Togbé,garde de :le classe Mie 1363, du déta­
cltement Police Lomé. 

Adjévo Michel, garde de 2e c1asse,Mle 1371, ~ déta­
chement Police Lomé. 

Kataka, garde de 2> classe Mie 1360, du détache­
ment Police Lomé. ' 

, Abouté, garde de 2e classe Mie 1174, du peloton 
du Centre (Atakpamé). 

HékjJélé Bidamon, garde de 2e classe Mie 1266, du 
peloto11 de Solrodé (Lama-Kara). 

Fanton Taraoré, garde de ~ classe Mie 1452, du 
peloton de Soko<lé. . 

.' Kissao Tchapo, garde de.:le cla1lSe Mie 1479, du 
peloton de Solro<:lé (Sassari). 

YpbQ,garde de .~ classe Mie 1424, du peloton de 
Mango. 

http:Srigmlicl'.cfz.ef
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Dolla, garde de 2' classe MIe 1205, du. peroton de 
Mango. . 

Nahoompa Agbandaho, garde de 2" classe MIe 1372, 
du peloton de Man(l1o (Dapango). 

Agbété HouanOu, garde de 2" classe MIe 1530, du 
Service de la SUreté. . 

Kouan011 Tchadaloo, garde de ze dasse MIe 1470, 
du peloton 'de Lomé. , 

. Vao Essim, garde de ze classe MIe 1447, du peloton 
de Lomé. 

Komandan Sétodji, garde de ze classe Mie 1497, du 
. peJ.oton de Lomé. 

Pamai, garde de 2' classe No MIe 1217, du peloton 
du Centre (Klouto). 

Amma, garde de 2< classe MIe 1281, du peloton 
du Centre (Klouto).. 

Varouba Tehafalo, garde de ze classe Mie 1339( du 
pelotor. du Centre (Klouto). . . 

Lamboni Kombati, garde de 2< classe Mie 1403, du 
pelotol1 du Centre (Klouto). 

Hounso'U Hounzandji, garde de 2< classe Mie 1385, 
du pelôton d'Anécho. 

K<I\lbodé aouniS<Yll, garde, de ze dasse Mie 1397, du 
peloton d'Anécho. 

Kpadé Gazozo, garde de 2< classe Mie 1394, du . 
peloton ·d'Anécoo. . 

Tch" Boodonou, garde de 2< classe MIe 1637, du 
dépôt des gard'ts. . 

Onéléossç, Tchambo'U, garde de 2< classe Mie 1626, 
du dépôt des gardes. . 

Kondian Kiombati, garde de ze classe MIe 1623, du . 
dépôt des gardes. . 

Lacé Lamboni, garde de 2< classe Mie 1632, du. dépôt 
des gardes. . 

Ayité Robert, garde de 2' classe MIe 1610, du dépôt 
des gardes. . 

Assi. Abidé, garde de 2< e1asse MIe 1361, du dépôt 
des gardes. 

salim Agorigo, garde de 2< classe MIe 1282, du 
peloton .de Sokodé (Lama-Kara). _ 

Tiamou, garde de 2' classe MIe 1273, du peloton 
de Soküilé (Lama-Kara). 

Mignigbéna, garde de 2< claSse Mie 141-0, du déta­
- chemènt Police Lomé. -

Zougon, 'garde de ze classe MIe 1489, du détache­
ment Police Lomé. . 

Sondo, g~rde de 2" classe MIe 1155, d!u peloton du 
Centre ,(Atakpamé). 

Issifou Booraïma, garde de 2' classe Mie' 1334, du 
peloton de M,ngo. .. 

Lamboa Djink, ·garde de 2' classe M!e· 1437, du 
pèloton' de Mango. - " 

Par arrêté No 'ru B.M. du : 

23 janvier 1 946. ~ Sont acoordées les gratifications 


S'Uivailtes aùx gradés et gardes ci-après désignés: 


Q;atilication de 200 t,ancs 

Limbainb. Kiéri, brigadier-chef de 2< classe Mie 


1461, du peloton de Lomé (Tsévié). 

Mégnissé, brigadier-chef de 1"" classe Mie 1571, 


<lu peloton du Centre (Klouto). 


Gmtification de 150 francs 
Godooo'U Antoine, garde de Ir< classe, Mie 1488, 

du détachement Police Lomé. 
Obado Michel, garde de Ir< classe Mie 1358, dQ 

détachement Police Lomé. 

Gralilicat~on lÜi 100 ',ancs 
Salou Boulala, adjudant, MIe 1084, du' .Peloton de 

Lomé. 
Diassibo Oulé"i, _ brigadier-chef de 2< classe Mie 

1495, du peloton de Lomé . 
Moussa Sy, garde de 1'" classe MIe 1290, du llelo. 

ton de Lomé. 
Alchana, brigadier de Ir' classe MIe', 1l0l, du pelo­

ton de Lomé (Tsévié). . 
Coolani, brigàdier de 2' classe Mie 677, du peloton' 

de Lomé (Tsévié). 
TchédréGnandé,'brigadier de 2' classe MIe 1313,­

dltl peloton de Lomé (Tsévié). 
Komlan Amégbézo, garde de 1re classe Mie 150&, 

du peloton de Lomé (Tsévié). ." 
Toédré Laré, garde de l,eclasse MIe 1529, dn pelo­

ton dn Centre (Klouto). 
'Obék(>O Théophile, garde de 1re classe MIe 1586, 

du peloton du Cent):e (Klouto). 
Koto, garde de 2<' classe Mie 1310, du péloton du 

Centre (Klouto). 
Oouvidé, brigadier.chef de 2' classe Mie 1178, du 

peloton du Centre (Klouto). 
Dégnénon Marcel, brigadier de 1"" classe Mie 1580, 

du détachement Police Lomé. 
Ibrahim Guèdè, brigadier de 2' classe MIe 1460, 

du détachement Police Lomé. ' 

Gratification lÜi 75 j,ancs 
Dangninou Jean; garde de Ive classe MIe 1386, du 

peloton de Lomé. _' • 
Alaou Balakassi, garde de Ive class~ Mie 154~, du 

pelotori de Lomé. 
Dans! Akpadji, brigadier de 2< classe Mie 1392, du 

-..,peloton de . Lomé. 
AyÎVon 'Laurent, brigad;er de ze classe Mie 1471, du 

peloton de Lomé (Tsévié).· , 
Adjévo Michel, garde de 2e classe Mie 1377, du 

détachement Police Lomé. . 

Gratification 'de 50 frMcS 
Koffi Katounké, garde de ze classe MIe 1485; du 

peloton de Lomé. '.. .. 
Asso Napo, garde de 2' classe Mie 1292, du peloton 

de Lomé. 
Boni, garde de 2' classe Mie 1317, du peloton de 

Lomé. . 
Doumoni Tampien, garde de 2< classe Mie 1.548, du 

peloton de Lomé. . ' 
. Kandjali Kanyagli, garde de 2' dasse MIe 1511, du 

. peloton de Lomé. . ' 
Ibrahima Salifou, garde de It. classe Mie 1384, du 

peloton de Loiné (Tsévié). 
Ménapo, garde de 10. classe MIe 1141, du peloton 

de. Lomé (Tsévié). 
Kpabou Kolani, garde de 1" classe MIe 1260, du' 
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peloton de Lomé (Tsévié). ' 

Alassani Yorouma, garde de 1re classe Mie 131&, du 


peloton de Lomé (Tsévié), 


Gratification' de 25 frlll!Cs 

Martin HO'Undjo, garde de 1re classe Mie 885, du . 
peloton del,Jomé, 

Par arrêté N., 71 B.M. du, 
23 janvier 1946. - Sont licenciés pour « indélica. 

tesse » 	 et rayés des contrôles actifs des Forces de 
Police d'Il Tog1O pour compter du 1.r février 1946, 
les gardes dont les noms suivent, 

AklolYêssi Rémy, brigadier de 2e classe Mie 1243, d\! 
détachement Police Lomé, . 
, d'djo' Pierre, garde de 2< classe Mie 1212, du déta· 
chement Police Lomé. 

La gratlUité du transport leur .est accordée poIUr re· 
joindre leurs foyers avec leur famille. 

DI'VERS 

Cam~ dtaviation· 

Avance 

Par arrêté no 76 Tl'. du , 
23 janvier 1946. - Une avance de Cent mille francs 

(100.000 m.l renouvelable et scindable en deux man· 
. dats de Cinquante mille francs 	 (50.000 frs.) . est mise 
à la disposition de M. foU y Michel, comptable des 
travaux publics à Lomé, en vue d'assurer le paiement 
des dép~nses- d'entretien et de nourriture de la main­
d'œuvre cabraise recrutée pour les travaux du camp 
d'aviation. 

M. Folly Michel aura droit à l'indemnité prévue à 

l'arrêté no 69 F. du 5 février 1944. 


Les avances faites au compte du budget local, seront ' 
justifiées conformément aux prescriptions de l'article 
149 du décret du 30 décembre 1912. 

Les dépenses sont imputables au chapitre XXII, 

article 3, paragraphe 21, du budget local. 


Le présent arrêté abroge l'arrêté no 598 TP. du 27 

novembre 1944. 


Commis.ioDS 

Pa;- décisÏion no 31 APA. du: 
21 janvier 1946. - M. de Kermadec Gaston, pré­

sident intérimaire du tribunal de 1re instance de Lomé, 
est nommé membre de la' commission désignée par 
décisIonn" 501/APA, du 4 septembre 1945 et chargée 
d'.examiner les demandes d'indemnités pour dommages 
matériels formulées par .les personnes' non fonction­
naires, victimes de l'autorité de fait dite " Gouverne­
ment·de l'Etat Français », en remplacement de M. 
Cadoré Marcel, en instance de d'épart en congé. 

Par décision no 34 AE. du: 
23 janvier 1946. - Çonformément aux dispositions 

de l'article 6 de l'arrêté \042 du 8 avril 1944, une 
commission composée de , 
M.M. 	 Vaudiau,' àdministrateur des colonies, commis­

saire du g1O'llvernement, 
Baranger, chef du service des contributions 

directes, 
Polygone, délégué du chef du service des doua­

nes, 
Siaut, président de la cbambre de rommerce du 

Togo, 
se rétinira sur la convocation du commissaire du gou· 
vernement à l'effet d'examiner la demande formulée . 
par M. Diab Nassar, tendant à >obtenir un pourcentage 
sur la répartition des marchandises importées sous 
contrôle administratif, de déterminer l'importance du 
préjudice commercial subi et de faire des propositions 
ooncernant les attributions à 'effectuer !en compensation. 

Conseil d'arbit'rage de travail 

Par arrêté no 34 APA. du , 
Il janvier 19,46. M. Moindrot (Sylvain); agent 

de la S.G.G.G. à Atakpamé, est nommé assesseur 
titulaire auprès du conseil d'arbitrage de travail indi­
gène du cercle du Centre pour l'année 1946,en rem· 
placement de M. Azémard (Pierre) .. 

lustic:e 

Par arrêté no 35 APA. du : 
Il janvier 1946. - La liste des assesseurs eu~o­

péens près le tribunal criminel d'Atakpamé poIUr l'an· 
née 1946 est modifiée comme sillt: 

M. Maindrot (Sylvain), agent de la S.G.G.G. à 
. Atakpamé, 	est nommé assesseur européen près le tri· 

bunal crimin~l d'Atakpamé pour l'année 1946, en rem­
placement de M. Azémard (Pierre). 

Libération eilndllioDncll. 

Par arrêté uo 72 APA. du : 
213 janvier 1946. - Le bénéfice de la libération. 

conditionnelle 'est acoordé à la nommée Mensah Ftieda 
Têlé, condamnée par l'arrêt de la cour d'appel de 
PA.a.F. de Dakar en date du 16 août 1944 à 2 ans . 
d'emprisonnement et à 35.000 francs d'amende. 

OblllZlrvsteurs mitéotologistes 

Par décision no 33 F. du , 
22 janvier 1946. - Les indemnités forfaitaires pr.e.: 

vUes à l'annexe à l'arrêté n" 70 F. du 5 février 1944 
paragraphe a (service météorologiqùe) sont accordées 
poIUr l'année 1946 aux observateurs métç.,rologistes 
ci-après, 

Palimé', le médecin·chef de la subdivision samtah:e. 
Klouto: le préposé, chef du poste des douanes. 
Nuatja, le màître indigène chargé de l'éoole offi­

cielle. 
Pagouda: le médecin·chef de la subdivjsion sam· 

. taire, 
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Bassari: le chef de la subdivision administrative. 
AgbélO'Uvé: le chef de gare indigène. 
Aklakvu: le maître indigène chargé de l'école offi­

cielle. ~ 

Amiamé: le' maître indigène chargé de l'école offi­
cieUe. 

Anécho: l'agent spécial. 
Assahoun: le chef de gare indigène. 
Atitogon: l'infirmier indigène. 
BHtta: le chef de gare indigène. 
DapanglO: le maHr,e indigène chargé de l'école 

~cie\le; 

Daye-Kakpa: le maître indigène chargé de l'école 
officielle. 

OJékové: le chef de gare indigène. 
Guérin-Kooka: le maître indigène chargé de l'école 

officielle. 
Kandé: le maître indigène chargé de l'école offi­

cieUe. ' ' 
K<ougnohou: le maître indigène chargé de l'école 

officielle. 
Kpéfé-Ooudévé : le maître indigène chargé de l'erole 

officielJe. 
. Kpessi: le maître indigène chargé de l'école offi· 
cielle. ' 

Lama-Kara: le maître indigè~e chargé de l'éoole 
officielle. 

Mission-Tové : .Ie maître. indigène chargé de l'écale 
officielle. ' 

Tabligbo: L'infirmier indigène. 
Tchamba: le maître indigène chargé de l'éo()le 

officielle.· , 
TchékpolDêdékpo: l'infirrhier in'digène. 
Togblékové: l'agent forestier indigène. 
Tsévié: l'aide.médecin indigène chargé du disp'en­

saire. 
Yégué: le maître indigène chargé de l'éoole offi­

cielle. 
L'indemnité forfaitaire prévue à l'annexe à l'arrêté 

no 70 F. du 5 février 1944, paragraphe e) est accordée. 
pour l'année 1946 à: l'observateur météotologiste ci· 
après: . 

Alédjo: le Révérend Père, .chef de la Mission 
Catholique. 

La présente décision abroge la précédente et aura 
effet pouroompter du lor janvier 1946. 

Pressa 

Par décision no,30 APA. du : ' 

.21 janvillf 1946. ~ M. Guérin, recevl;U1' de l'enre­
gIStrement des ,domaines et du timbre à Lomé, est 
nommé directeur de publication- du journal " Le 
Togo FrançaÎS » conformément aux prescriptions ife 
l'article 15 de l'Œdonnance du 26 août 1944, en r~­
placement de M, Bonnard, chef du service de l'exploi. , 
tanon ,du chemin de fer du TQgo, en instance de ra­
patriement. 

Résidence obligatoire 

Par arrêté no 51,APA. du : 
19 janvier 1946. - Le nommé Alassani DjabadjQ, 

né à Katchamba (subdivision de Bassari - cercle 
de Sokodé) vers 1899, est astrl!int à la résidence 
obligatoire dans la subdivision de Bassari (cercle. 
de Sokodé) pour la durée fixée par le jugement du 
6 mars 1941 du tribunal. du 1er degré d'Atakpamé. 
. Les nommés: l'· Améhoukpo, né à Vokoutimé 
(cercle d'Anécho) vers 1891, 20 - Gnagblondjro né 
à Vokoutimé (cercle d'Anécho) vers 1903 et 3: -
Sanou dit Gbado, né.à Vokoutimé (cercle d'An écho) 
vers 1897, sont astreints à la résidence obligatoire 
dans le cercle de Sokodé pour la durée fixée par le 
jugement du tribunal criminel d'Aiiécho. " 

Par arrêté no 61 APA. du :­
22 janvier 1946, Le nommé Simbia Allaré dit 

Lonan, né à Tégondé (subdivision de Lama-Kara ­
cercle de Sokodé) v~rs 1914, .estastrelnt à la résidence 
obligatoire dans la subdivision de Lama-Kara (cer­
cIe de Sok-odé) pour la durée fixée par le jugement 
no.6 {lu 10 juillet 1944 du tribunal criminel d'Atakpa­
me. 

Secours évent"•• 

Par décision n' 22 CFT. du : 
19 jan'vier 1946. - Un complément de secours 

éventuel de 36.475 francs, correspondant à six mois 
de· solde de présence majorée du -supplément oolonial 
(nouvelles soldes), déduction faite du secours alJoué 
par décision no 509 du 6 septembre 1945, est alloué à' 
Madame Bugnard, veuve du chef de district principal 
après 66 mois. , 

La dépense oorrespondante sera imputée au budget 
annexe du chemin de fer du Togo chapitre 10<. 

Subven.ioR 

Par décision no 32 F. du ; 

22 janvier 1946. - Une subvèntion de Trente cinq 


mIlle francs (35.000 frs.) :est accordée à l'Association 
Mutuelle des Métis du 'f,ogo ayant son siège à l,omé. 

La dépense .est imputable au chapitre XV - article 
4 - paragraphe 2 du budget. local -- exercice 1946. 

Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Or 

No 107 FI. -Par décision du Gouverneur général 
d" t'A.O,f, en date du: 

8 janvier 1946. - Le prix de l'or titré cédé aux 
biÎ'Y!JÎiers dans les oonditions prévues par l'article 11 
de l'arrêté du ,20 mars 1945 est fixé il francs: 170 le 
gramme de fin. 
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Le prix de francs:· 1210 par gramme de fin fixé par 

ifécision du 12 janvier 1944 reste applicable aux 

cessions faites' aux dentistes' pour les besoins de leur 

profession. 


ARRÉTÉ MUNICIPAL' 

Marcbé 

N~ 21 - Par arrêté municipal en date du : 
.. 19 décembre 1945. - Est créé au'quartier Ahanou· 
Iropé, un marché qui se tiendra tous les jours de la 
semaine. . 

ApPROUVË: 

Le Comm.issaire de la République ou Togo p. i" 
H. OAUOILLOT. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

AVI:S 

Exa••a. prof•••ioaaci. 

Lès différents examens professionnels prévus par 
l'arrêté ni' 288(p du 7 juin 1945 pour l'avancement' 
deS agents des cadres locaux indigènes du Togo au. 
ront lieu à Lomé aux dates fixées ci.après : 
A) - EXilmens .professionn.els pou.!' l'accessi(:m à la 

. dosse exceptionn.elle du grade de principal 
fNllJT tes cadres stiivanfs: 

Commis d'Administration; 
Assistants de police; 
Commis, Mécaniciens et Monreurs éleètriciens des 

TranSinissions; - . 
Commis des Douanes. 

1".- Epreuves d'instruction générale communes 

duxageiîts appartetumf aux 


cadres locaux déSignés ci..dessus .. 

MEIlCREDI3 AVRIL '1946 

a) de 8 heures à 11 heures: Composition française; 
h) de 14 heures à 17 heiUres : Arithmétique. 

2> - EjJ(BUVeS de formation professionnelÙl:. 

Les épreuves de furmation professionnelle spéciales 


à chacun des cadres ci-dessus a1Uront lieu dans l'ordre 

lilUivant : . 


POIJ./' les commis d'admillitstration 
et les assistants d.e: fNllice: 

JEUDI 4 AV~IL 1946 
1" - de 8 heures à 11· heures - Interrogation 

écr~t~ sur l'organisation administrative et judiciaire . 
du Togo; 

2> _ de 15 heures à 17 heures Interrogation 
écrite sur la géographie du Togo et de l'Afrique 
occidentale française. 
Pour !<ls commis, méc(Jlticiens d montr!W's électriciens 

des TrOllSmlsslcns : 
SECTION POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPHONES 

Exptoital:ion (Commis) 
•VEND~EDI 5 AVRIL 1946 

1" - de 7 hrures 30 à 8 hrures 30 - Interrogation 
écrite sur le servicè postal ,et les services financiers; 
~ de 8 hwres 30 à 9 heures 30 Interrogation 

écrite sur l'exploitation télégraphique et téléphonique; 
3" - d~ 9 beures 30 à 10 heures 30 - Int~rrogation 

écrite 9Ur la comptabilité; . 
40 - à 10 heures 30 - Epreuve pratique de trans­

mission et de réception. 
POIJT les commis des dofU1lU'JS 

SAMEDI 6 AVQlL 1946' 
10 - de 8 heures à 10· heures La solntion de , 

questions de service pratique 'S'Ur les. matières entrant 
dan~ les attributions des bureaux et se rapportant 
aux fonctions de commis; . 

2> - de 14 heures à 17 hwrcs - Deux questions 
écrites sur le régime général des douanes, les Oonten. 
tieux et l'organisation générale du service - Notions . 
générales. . 

B). - EXilmens ptofessionn.els, pdlJ./' le passage des 
monitelJTs ou monitrices ad;oints de 1re classe de 
l'Enseignement et des infirmiers ou infirmières prin. 
cipo;ix de 1re classe de l'A. M. 1. aux grades de moni. 
teur ou I1ÙJnitricll 'Ordinoire de 2eclasse et d'infirmier 

, ou infirmière en clref de 3e classe: 

Pour les moniteurs de l'Enseignement 
, LUl'IOI 8 AV~IL 1946 

(L'horâir. des épreuves sera fixé par le président 
de la. oommission d'examen). 

1" - Composition écrite sur un sujet de pédagogie 
des classes rural~s ou urbaines - durée: 2 heures; 

2> - Analyse d'un texte accompagné de questions 
portant sut la oonnaissance de la languè et l'intelli. 
gence du texte - durée: 2 heures; 

Jo - Interrogation orale sur l'organisation maté­
rielle et pédagogique d'èIlne école rurale ou urbaine 
durée: 30 minutes par candidat; 

40 - Appréciation des travaux d'élèves ~ durée: 
30 minutes par candidat; 

50 - Epreuve pratique comportant 2 leçons corn· 
piètes dans une classe - durée: 1 heure par candidat. 

Poar lfJlJ infirmiers et infirmières de l'A.M.!. 
LUNDI 8 AV~IL 1946 

(L'horaire des 'épreuves sera fixé par le président 
de la oommission d'examen). . 

a) - Pour les candidats emptoyés dom; les ser~ices 
de ttiédeciM, d.e: cl#tlJTgie, d'accouchBmeltt et 

. dom; les laboratoires~' 

1'; - Composition écrite sur un sujet·élémentaire . 
de séméïologie, de pathologie, de thérapeutique ou 
de pharmacologie - durée :: 1 heure; 
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2<> - Interrogation orale $Ùf des notions élémen­
taires d'anatomie et de physiologie humaines - durée: , 
10 minutes par candidat. 

3" fnterrogation orale sur la teêhnique des soins 
à donner aux malades ou sur un sujet de petite chintr- ' 
gie - durée: 10 minutes par candidat. 

4<> - Interrogatiûn orale sur des notions élémen-. 
taires de séméïologie, pathologie; thérapeutique et 
pharmacologie· - durée: 10 minutes par candidat. 

50 -:- Exercice pratique sur· les soins à donner aux 
malades 00 sur des recherches de laboratoire, 
b). - Pour leI> candidats employés'dans les services 

de lo. plu:vmacÙ?: 
10. - Compositiûn écrite sur un OU plusieurs sujets 

de pratique pharmaceutique courallte durée: 1 h. 
2<> Interrogatioll orale sur les mesures de poids 

et de V'Olume employées en pharmacie - durée:· 10. 
minutes par candillaf; 

:Jo - Interrogation orale sur la posologie des médi­
caments les plus usuels, leur mode d'administration 
et leurs effets thérapeutîques - durée: 10 minutes 
par clIndidat; . 

4" - Exercice pratique portant sur la préparation 
d'un produit pharmaceutique simple ou l'exécution 
d'une ordonnance; 

50 - Exercice de pratique de stérilisation. 

C) - EXIlmen.s professiolUtels imposés IUJX agents 
provenant .des cadres loclUJx s.ubaliernes supprimés 
ci-après désignés, et devant dépasser dans le<ll'S fl.ou. 

veaux cadres lJ' grade co"espondottl à la solde 
maXimam de lears atteÙJItS cadres: 

Moniteurs de l'Agriculture; 
l.técaniciens-oonducteurs· d'automobiles ; 
Surveillants de route; 
Opérateurs, ouvriers et chefs d'équipe des Travaux 

Publics. 
Pour les ItUJniteurs di AgricaltllfS 

MARDI 9 AVRIL 1946 
(L'horàire des épreuves sera fixé pat le président 

de la oommission d'examen). 
1" - Compte rendu sur un sujet se rapportant à 

l'Agriculture générale, à l'étude agrioole d'une région, 
à l'essai d'une culture - durée: '2 heures; 

2<> - Interrogation orale sur l'arithmétique, le sys.
tème métrique, la géOmétrie et l'arpentage - dur.ée : 
10 minutes par candidat; 

3'l - Interrogation orale sur les sciences se rapwr­
tant à l'Agriculture durée: 15 minutes par can· 
didat; 
~ - Une épreuve pratique selon la spécialité de 

chaque candidat. 
. , . 

Poilr les mécaniciens-cottdllctelJrs d'aniomobiles, les 
slUveillo.nts de roate fit les opér.atears, QUvriefs et 

. éMis d'éqoipe des Travaax Publics: 
MAIIDI 9 J\VRIL 1946 

. la - de 7 heure; 30 à 9 heures 30 ~ Rapport écrit 
sur une question de service; . 

• 

A 9 heures 30 - 2<> ....:. Question orale se rapwrtant 
à la spécialité du candidat - durée: 30 minutes par 
candidat; 

:Jo - Une épreUve pratique sur la spécialité du 
candida!. 

Les' examens pl'Ofessiol\llels précités aùmnt lieu 
devant les oommissions prévues par les textes parti­
culiers des cadres locaux intéressés. 

Les demandes de candidature devront parvenir au' 
Commissaire de la République par la voie hi~archi­
que le 1er mars 1946 au plus tard, daté de la clôture 
des inscriptions. ' 

.DOMAINES 

Avis de bornage 

Toute. personnes i-ntOres$ées aont ·Invftées à y assister 
ou ... s'y faire reprél'H!I"ter ~ar ùn mandataire "anU cl·u" 
pouvoir régulier, 

Le lundi 25 février 1946 à 10 heures du ma'tin, il 
sera· procédé au bornage contradictoire d'un. immeu­
ble situé à. Anécho, quartier Djamadji-Kpota, cercle 
d'Anécho consistant el) un terrain urbain, bâti, ayant 
la ~orrrie de quadrilatère irrégulier, sur lequel se 
trouvent édifiées diverses· constructions d'une conte­
nance de 85 ares 57 centiares, et borné à l'est par 

- terrain à Kloutsé et Samuel Sossa, au sud par un pas­
sage, à l'IOuest par un passage le séparant des .terrains 
de Joseph Creppy et Wilson Adjégan, au nord par la 
mute Lomé-Anécho, dont l'immatriculation a été de­
mandée par le sieur Dadee Alfred Agossou, maçon, 
demeurant et domicilié à Anécho, agissant 10 - rom­
me ro-propriétaire et 20 - comme mandataire de son 
frère, le nommé : Dadee Antoine Kokouvi, employé 
de oàmmerce demeurant à Ouagbo (Dahomey) éga­
lement OO'-propriétaire suivant réquisiti<:Jh du 1C) novem­
bre 1945, no 1305. 

Le mardi 26 février 1946 à 8 heures du matin, il 
sera procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Anécho, cercle d'Anécho consistant en un ter­
rain urbain, non bâti,' ayant la forme d'un qua'drilatère 
irrégulier, d'une contenance de 34 ares 03 centiares, 
et borné à l'est par une rue non .dénommée, au sud. par 
le titre foncier no 55 à Félicio de Souza, à l'ouest par 
terra," créy.olu aux héritiers Hunlede,. et au nord par 
une rue nori dénommée longeant la voie ferrée Lomé­
Anéchû, dont l'immatriculation a été demandée par 

- le sieur Raymond Ayité Gaba et consorts, demeurant 
et domicilié à Anécho et Cotonou, agissant en qualité 
de co-propriétaire suivant réquisition du 23 novembre 
1945, no 1306. 

Le vendredi 1er mars 1946 à 9 heures du matin, il 
sera procédé- au bornage oontradictoire d'un immeuble 
situé à Lomé, cercle de Lomé consistant en un terrain 
urbain, non bâti, ayant la forme de quadrilatèlje 
irrégulier sur lequel se. trouve édifiée une peUt-e 
case en tôl-e d'une (jantenance de 10 ares 07 centiares • 
et borné à .pQuest par la rue du Kamina, aU sud par 
la rue de la Somme, aU nordpa,r terrain à Adjallé, ~t 
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à l'est par terrain à Stephan Comlan Obadago, dont 
l'immatriculati'On a été demandée par la dame K'Otokoli 
Assah T 'Omé!i Suzanne revendeuse, demeurant et do- . 
miciliée à L'Orné, agissant en qualité de pr'Opriétaire 
suivant réquisiti'On du 23 novembre 1945, no 1307. 

Le Iilardi 5 mars 1946 à 1). heures du matin, il 
sera procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Sokodé, cercle de Sokodé consistant en un ter­
rain urbain, 110n bâti, ayant la forme d'un rectangle 
d'une contenance de 1 ha. 21 a. 77 ca, et borné au 
nord par le terrain de la Mission Catholique, à l'est 
et au sud par des rues, à l'ouest par un terrain doma­
nial, dont l'immatriculation a été demandée par le 
Receveur des Domaines, 'demeurant et domicilié à 
Lomé, agissant comme représentant le territoire du 
Togo suivant réquisition du 12 décembre 1945, no 1310. 

. Le mardi 5 mars 1946 à 14 heures, il.. sera pmcédé 
au . bornage contradictoire d'un immeuble situé à 

. Sokodé, cercle de Sokodé 'consistant en un "terrain 

urbain, !Ion bâti, ayant la forme d'un parallèlogramme 

d'une contenance de 1 ha. 04 a. 67 ca, et .borné au 

nord, à l'est, aU sud et l'ouest par des rues, dont l'im­

matriculation a été demandée par le Receveur des 

Domaines, demeurant et domièilié à Lomé, agissant 

DOmme représentant le territoire du Togo suivant 

réfluisitiori du 12 décembre 1945, no 1311. 


Le vendredi '5 avril 1946 à 8 heures du. matin" il 
sera procédé au bornage contradictoire d'un Immeuble 
situé à Nuatja, quartier Agbalailomé, cerel e du Centre 
consistant en un terrain url:!ain, bâti, en forme de 
polygone irrégulier portant des bâtiments à usage 
d'école d'une contenance de 75 ares 30 centiares, 
DOnnu sous le nom 'de station administrative de Nuatja 
et borné au nord par un passage le séparant du terrain 
de la Mission Catholique, à l'est par une rue, au sud 
par un terrain domanial, à j'ouest par une rue et le 
quartier Agbalàdomé, dont l'immatriculation a été 
demandée par le Receveur des Domaines, demeurant 
et domicilié à Lomé, agissant COmme représentant du 
territoire du Togo, placé sous le mandat de la france 
suivant réquisition du 18 novembre 1944, no 1286. 

Le COllServllteur de la propriété foncière, P. i., 
E. OUÉRIN. 

Avis de d~mande d'immatriculation 

au livre fo/tCier du ferritoire dl! Togo 

Toules personnes intéressééS sont admises à former 


opposition à la présente immatriculation, ès mains du 

Conservateur soussigne. dans le déla' de trois mois, a_ 

compter de l'afUchage du présent avis, qui aura lieu 

Incossamment en l'auditoire du tribunal 1;1'\,11 de L.omé. 


,Suivant réquisition, no 1315, déposée le 16 janvier 
1946, 10 - le sieur. Agbosse Ohonfu profeSsion de 

..propriétaire cultivateur, demeurant et domicilié li Avé­
pozo, cercle de Lomé, agissant. en qualité de co­
propriétaire, en son noIil et en celui des. autres co­
propriétaires: 

20 - Amagandji Obonfu, propriétaire cultivateur, 
3' Koumodji Obonfu, propriétaire cultivateur, 
40 VidokQ Obonfu, propriétaire cultivateur, 

tous demeurant ·et domiciliés à Avépozo, a demandé 
l'immatriculation au lîvre foncier du territoirè du 

Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consistant en un 
terrain li usage de plantati'On' et .cultures vivrières, en 
forme dè quadrilatère irrégulier, d'une contenance 
totale de 37 hectares 84 ares situé à Avépozo, cercle 
de Lomé connu sous le nom de " Fauvegblé » et 
borné au hord par terrains à Yovo Zankpé et au 
finage du village d'Avépozo, au sud par le domaine 
public, li l'ouest par terrain à Agbossé Obonfu et li 
l'est par terrain li la collectivité Koudal<po. 

Il déclare que ledit 'immeuble leur appartient et 
n'est, à 'sa connaissance, grevé d'auclln_s droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels . 

Suivant réquisition, n," 1316, déposée le 16 'janvier 
1946, 1 n - le sieur Agbodoglo Koudakpo profession de 
propriétaire cultivateur, demeurant et domicilié li Avé­
pozo, cercle de Lomé, agissant en qualité de co-pro­
priétaire, en son nom et en celui des autres co-pro­
priétaires : 

4
3
20 - Anani Koudakpo, cultivateur, 


0 - Sewonou 'Koudakpo, cultivateur, 

0 - Aziagblé Koudakpo, cultivateur, 


50 - Kouyo Koudakpo, cultivateiIr, 

60 - Ekpékpé Koudakpo, culti~teur, 


70 - Bla Koudakpo, cultivateur, 

S·. - Foli Koudakpo, cultivateur, 

90 - Koffl' Koudakpo, cultivateur, 


23

21

19
18

12

JOo - Batan Koudakpo, cultivateur, 

! 10 - Adjété Koù'dakpo, cultivateur, 


0 .-; Ogrekûub"a Koudakpo, cultivateur, 

130 - Louis Koudakpo,. cultivateur, 

140 - Akouétt Koudakpo, sans 'profession, 

150 - Kokou Koudakpo, sans profession, 

160 - Nahun K()udakpo, ses héritiers, 

170 - Komlan Koudakpo, cultivateur, 


0 - Kouassi Koudakpo, cultivateur, 

0 - Koussougbo Koudakpo, cultivateur, 


W> - Kük()minako Koudakpo, Cultivateur, 

0 - Akolassi Koudak]J9, cultîvateur, 


220 - Sossavi Koudakpo, cultivateur, 

0 -' Akpatsa Koudakpo, ses héritiers, .•. 


a demandé l'immatriculation au livre fonder du terri­
toire du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consis­
tant en un terrain oomplanté de cocotiers et· cultures 
vivrières, en torme de quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 66 hecta·res 70 arcs situé à Avé­
pozo, cercle de. Lomé connu sous le nom de " Fauvè­
gblé », et borné aU nord par le finage du village 
d'Avépozo, au sud par le domaine public, à l'est par 
le terrain à Akpatsa et à l'ouest par Je terrain à 1. 
collectivité Obonfu. 
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Il déclate que ledit immeuble leur appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé, d'aucuns droîts ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant ré'quisition, no 1317, déposée le 17 janvier 
·1946 le sieur NarciziQ Miguel d'Almeida, profession 
de commerçallt-propriétaire, demeur~nt et domicilié à 
Lomé, cercle de Lomé, agissant el1 son nom personnel 
comme propriétaire majeur n{ln interdit jouissant de ses 
dr.oits civils" selol1 son statut personnel indigène et 
optant pour la législation française, a dernan·dé j'imma­
triculation au livre foncier du terrÎtoire du Togo, 
d'un immeuble urbain, bâti, consistant en un terrain 
en rorme d'un quadrilatère irrégulier, portant une 
maison à étage, une ooutique et cinq dépendances, 
toutes construites en briques cuites, couvertes en 
tôles ondulées à usage d'habitation d'une cnnténance 
totale. de 9 ares 55 centiares situé à Lomé, quartier 
no 8, cercle de ,"omé-sud et borné au nord par terrain 
à Sosou Georges, au 'Sud par terrain. à Domingo 
Tobias, à l'est par terrain à Ahlo!;:\) Dovi, héritière, 
nommée Togoévi Dovi, à l'ouest pat rue des Haoussah. 

[1 déclare gue ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance) grevé d'aucuns droits ou 
charges, réels, actuels ou éventuels. 

Le COl/serva/eur dei" propriéii! fO/lcière, p. i., 
E, GUÉRIN, 

""" vÎs, de vente 

Le public est informé qu'il sera procédé le Samedi 
23 février 1946 à 8 heure" dans les magasjlls de la. 
Douane de Lomé par les soins de M.'!e chef de bureau, 
à la vente aux enchères publiques des marchandiscs 
ci-après désignées, en dépôt en douane et non décla­
rées dans les délais légaux. 

1 caisse clous 
1 caisse effets (bagages) 
1 cantine 
1 cantine 
1 valise 

, 12 sacs noix de oolas desséchées 
1 boUs poste T.S.F. 
1 caisse pêches. 
1 balle sacs vides 
1 caisse pêches sèches 
1 caisse matières· techniques 
5 douzaines perles ·en celluloide 
1 balle friperie 
1 .colis silex 
4 plaques fer plat 
2 tiges en· fer 
~8 pièces poids (à balance) 
4 fûts en fer vides 
1 planche ~ 

1 lampe électrique 
1 bidon vide 
2 barres ell fer rond 
1 Inyau en ca,O'Utchouc 
1 sac palmiste 
1 caisse choucroute 
1 caisse bagages 
4 chaises longues 
1 caisse divers 
1 fauteuil usagé 
1 raglan usagé 
1 fusil de chasse à un coup 
2 carabines à air comprimé 
3 barres en fer rond 
2 taures acide chlorhydrique ,
1 paquet imprimés 
1 barre fer cornière 
3 halles sacs vides 
1 drum divèrs 
1 . caisse parfumerie 

1 caisse poudre de talc . 

La vente aura lieu auxcondltions .suivantes : 

10 - Le prix ser.a payé comptant· sous peine de 

folle enchère; . 
20 L'Administration se réserve le droit de retirer 

de la vente les marchandises qui 'seraient mésestimées; 
30 ~ Aucune réclamation I\C sera admise après l'en­

chère, aucune remise ni réfaction ne sera. accordée 
sur le prix d'adjudication; 

40 - Les marchandises devront être retirées dan~ 
les trois j;lUrs qui suivront la vente. 

Lomé, le 25 janvier 1946. 
Le Chef 'da Bareau. des DOIUll/es, 

p, POLVGONE. 

AVIS 

Le public est informé que dorénavant les noms de 
famitle d'Adoté, Adovi, Adoayi, Kpakpo, Moevi, Goeh, 
Blivi, Bitsi-Bitsi, Ganyi, Messan, etc, ete, se rap­
portant aux descendants de la tribu·" SEMPEV " de 
Dégbenou Anécho. Togo, seront complétés par celui d'A­
KU E, le fondateur de la tribu.; exemple: Max Ooeh 
AKUE, PielTe Blivi AKUE, Joachim Akpabee AKUE, 
Thomas Ganyi AKUE, Grégoire Bitsi-Bitsi AI\UE. 

. Marcellin Basile AKUE, Barthélemy Adotévi AKUE, 
ctc, etc. 

Tous documents, actes etc, portant des adresses ou 
signatures antérieures conservent leur valeur. 

(Anécho-Dégbenou) Sempey, le 1er janvier 1946. 

Nil AKUE V. 
. N.B. Le nom de famille AKt.iESON 


est désormais supprimé. 
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